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L ' I M P O T 

D E C H A G R I N 

LJ impôt sur l a fortune nous avait été présenté c o m m e l 'une 
des grandes mesures du nouveau septennat. Sans qu'une tel
le mesure s o i t , p a r e l l e - m ê m e , capable de remettre en cause 

ce q u i est au cœur d u système capitaliste, l a course a u x prof i ts , e l 
le pouvait n é a n m o i n s être une des manifestations concrètes d'une 
pol i t ique réellement novatrice q u i s'attaquerait au capital pour 
améliorer la s i tuat ion des travai l leurs , q u i renverserait l a démar
c h e des précédents gouvernements q u i faisaient payer les travail
leurs p o u r subventionner les capitalistes. R i e n d 'étonnant à ce que 
les m i l i e u x capitalistes se soient dressés comme u n seul h o m m e , d é -
terminés à faire reculer le gouvernement. 

E t , sous leurs pressions, a u f i l d u temps, l ' impôt s u r l a fortune 
s'est peu à peu dégonf lé . C'était une baudruche. L ' i m p ô t q u i vient 
d'être adopté par l 'Assemblée nationale ne fera pas mal à ce que 
les capitalistes ont de plus s a c r é : le capita l . A tel point q u ' i l fau
dra que Laurent F a b i u s , le ministre du Budget , refasse ses comptes : 
l ' i m p ô t q u i devait rapporter 5 m o d e m s fflilbards n e donnera , au 

^ que d e u x petits mi l l iards . Dans cette affaire, et dès le dé
part , le gouvernement n'a pas fait preuve d'une grande détenrûna-
t i o n . O n n e frappait pas le c a p i t a l , on l 'égratignait. L e barème re
tenu était, en effet, de 0 , 5 % entre 3 et 5 mi l l ions , de 1 % entre 5 
et 10 mil l ions , de 1 , 5 % a u - d e l à de 10 mi l l ions . C'est ce b a r è m e 
q u i a é t é a d o p t é , le gouvernement ayant repoussé u n amende
ment visant à faire passer le t a u x d ' imposit ion à 2 % à part ir de 
15 mi l l ions . Mais , de plus , les interventions de F r a n ç o i s M i t t e r r a n d 
sont allées dans le sens souhaité p a r les capital istes . D'abord o n a 
relevé le seuil d ' imposit ion à 5 mi l l ions lorsque les moyens de pro
d u c t i o n y sont inclus . E t puis on a décidé de déduire de l ' impôt le 
montant des investissements réalisés. E t , e n f i n , voilà que l 'on déci
de d 'exonérer les objets d 'art . 

Dans le m ê m e temps, et puisqu' i l f a u t bien chercher à récupé
rer d'un autre côté ce que l ' i m p ô t sur l a fortune ne rapporte
r a pas, le gouvernement a décidé une augmentation de la t a x e 

sur la c o n s o m m a t i o n de l'essence. 
U n autre sujet d ' i n q u i é t u d e e x i s t e : on entend d i r e avec insis

tance que les cotisations salariales à l a Sécurité sociale seraient 
relevées d'un pour c e n t . O n reviendrait ainsi à une pratique à la
quelle B a r r e avait déjà r e c o u r u . Cela se traduirait par une baisse 
d u pouvoir d'achat . E t est imons-nous h e u r e u x , l 'Assemblée na
tionale est revenue sur une des disposit ions du projet de budget 
q u i voulait imposer les smicards. E r r e u r réparée, mais e n f i n , si 
l 'on avait eu en tête de faire payer les r iches , aurait-el le p u être 
c o m m i s e ? 

P lus o n avance dans le n o u v e a u septennat et plus o n voit que 
l e gouvernement devra choisir q u i faire payer. S i l ' o n conti
nue à reculer devant l a nécessité de s'attaquer a u x prof i ts , de 

mettre réellement e n cause les intérêts capitalistes, ce sont inévi
tablement les travail leurs que l 'on fera payer . O n fait concession 
s u r concession a u patronat , o n le subventionne m ê m e , dans 
l 'espoir q u ' i l investira et embauchera . Mauvais c a l c u l . L e s capita
listes investissent mais i l le f o n t de plus en plus à l 'étranger. A u 
c o u r s des huit premiers mois de cette année, les investissements à 
l 'étranger ont a u g m e n t é de 4 3 % . L e capita l v a à l a recherche de main 
d'œuvre bon m a r c h é . E t quand i l y a investissement en F r a n c e , ce 
n'est pas a u profit de l 'emploi mais , a u contraire , pour automati
ser. A suivre cette l o g i q u e - l à , le gouvernement ne p o u r r a pas 
réellement combattre le c h ô m a g e . E t les travail leurs auront tout à 
l a fois le c h ô m a g e et l a baisse d u pouvoir d'achat . 

T a n d i s que les capitalistes auront d é f e n d u a u m i e u x leurs intérêts . . . 
e n attendant des jours mei l leurs encore. 

Pierre B U R N A N D 
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CAPITALISME 

OLIVIER LECERF 

PREMIER 

DE LA CLASSE 

DES PDG 

Olivier Le cerf, à la têle de La large Coppée, vient d'être 
désigné premier manager de l'aimée 1981 par le journal pa
tronal /1 Nouvel Economiste. Lafarge Coppée, c'est le nu
méro trois mondial du ciment, après le suisse Holderbank 
• I l'anglais Ulue Circle, 12 milliards de chiffre d'affaires en 
1981, dont 4 5 ' ' réalisés a l'étranger, 120 filiales à l'étran

ger, 270X10 travailleurs employés dont plus de la moitié 
dans les filiales à l'extérieur, 10 du capital détenus par 
les famlles Lafarge e( Coppée, sous l'aile protectrice du 
Crédit commercial de France, 5 7 par la Caisse des dépôts. 
3 ? pat l'UAP. X.S'i par le G AN. dans l'aire d'influence de 
Suer actuellement el de Lazard qui a préparé la fusion avec 
Coppée, tandis que l'Union d'études et d'investissements, 
banque d'affaires du Crédit agricole participe au montage 
financier en portant 43'.' des actions Coppée acquises. 

Quelle est la signification d'un tel choix? Quelles finali
t é valent à O. Lecerf, cette distinction de meilleur élève 
des classes des P-DG. pourquoi est-il montré en exemple 
i1! ses petits camarades? 

Catherine L E M A I R E 
L E S Q U A T R E M AXIMF.S 

D'OLIVIER L E C E R F 
Lecerf, administrateur du 

Crédit commercial de Fran
ce. d'Elf aquitaine, de la 
Banque canadienne impé
riale de commerce, de Cham
pagne Veuve Clicquot et du 
Conseil consultatif de Volvo, 
énonce pour son groupe. 4 
maximes principales: 

liherlé d'investir en 
France et à l'étranger 

- liberté des prix 
liberté des moyens de 

financement 
- liberté d'organisation 

industrielle. 
La première maxime a 

fondé toute la politique mo
nopoliste du groupe : dès le 
lendemain de la guerre 14-
18. la société des ciments 
La large a multiplié prises de 
pailicipation cl de contrôle 
et opérations d'absorption, 
ce qui lui a permis de déve
lopper ses implantations en 
Afrique du nord et en Gran
de Bretagne. Implantations 
qui se sont intensifiées après 
les années 40-45, en Améri
que du nord, du sud. et en 
Afrique noire. Citons entre 
autres, les ciments antillais, 
les cimenteries du Came
roun, du Gabon, d'Abidjan, 
et dans le Maghreb, les ci
ments Marrakech, les ci

ments artificiels tunisiens, 
Tunisienne Lafarge. 

P I L L A G E DES PAYS 
DU T I E R S MONDE 

Ainsi, comme tout bon 
monopoliste qui se respecte, 
le groupe a basé sa réussite 
sui le pillage des pays du 
tiers-monde, y exportant 
massivement ses capitaux, 
à la recherche de plus hauts 
taux de profit. En particu
lier, au Biésd, un des pays 
les plus endettés du monde : 
déjà construction, il y a 20 
ans, d'une cimenterie à Ma-
toshinos I Minas gérais). 

O F F E N S I V E AU B R E S I L 
Son offensive au Brésil, 

date de 1956. Lecerf y pas
sera 2 ans. Cest la création 
d'une usine à Belo Ilorizon-
te. toujours dans l'Etal du 
Minas Gérais. Puis, en 1979. 
Lafarge s'alliera avec la fir
me US Lone star industrie 
qui détenait déjà des usines 
dans ce pays, notamment à 
Guascindiba, près de Rio de 
Janeiro et à Aratu. près de 
Salvador. Les deux firmes 
regroupent alors leurs parti
cipations cimentières au sein 
d'un holding, la Companhia 
nacional de cimento Port-
land (CNCP). pour renfor

cer leur domination sur le 
Brésil, en créant une nou
velle unité de production 
d'une capacité de 700000 
tonnes par an. située à Can-
(agalo. Par là, Lafarge de
vient le 3ème à 4éme cl* 
meiitici brésilien en s'adju-
gcanl 10% du marché. 

Et dans cette course au 
pillage du tiers-monde. 
l'Asie, où il étudie actuelle
ment deux projets, est sa 
prochaine étape. 

L'implantation interna
tionale, cela signifie aussi 
cire à l'offensive à rencon
tre du marché gigantesque 
que constitue le marché US. 

O F F E N S I V E AUX USA 
A cet effet, il s'alliera 

avec Lone star, où il détient 
pour moitié des participa
tions dans les liants lumi
neux puis dans le ament 
pour son offensive au Brésil. 
Dans le plâtre. Lafarge Cop
pée s'associe au trust améri
cain National gypsum poui 
former la firme Pregypain 
f lafarge: 60%; National 
gypsuin: 4 0 % ) , ce qui lui 
confère le rang de deuxième 
producteur français de pla
ques de plâtres- Puis en « 
1980, Lafarge élargit encore 
sa coopération avec ce grou
pe US qui investit 25 mil
lions de dollars d'argent 
frais dans l'affaire. 

Mais, comme le souligne 
Lacerf, tle nombre des ci
menteries nouvelles qu'un 
gnmpc peut construire, 
-150 millions de dollars 
l'unité - est proportionnel 
au nombre de celles qu'il 
exploite déjà». 

EXPLOITATION 
DES T R A V A I L L E U R S 
E T LICENCIEMENTS 
En effet, l'implantation 

internationale, axe de sa stra
tégie, implique l'extorsion, 
des profils maximum des 
travailleurs en France et à 
l'étranger Cest ainsi égale
ment que Lecerf ne s'em-

barasse pas de ses canards 
boiteux et n'hésite pas à 
brader les usines les moins 
rentables pour se spéciali
ser dans celles qui lui pro
curent de meilleurs profils, 
avec les cortèges de licen
ciements que cela entraîne. 
Ne déclare-t-il pas lui-mê
me, «un groupe comme le 
mitre ne peut plus dire qu 'il 
restera dans telle activité en 
crise ou qu 'il conservera tel
le usine vieillie*. Cest ce 
qu'il dénomme la libené 
d'organisation industrielle 
Cest-à-dire la liberté pour 
les patrons de licencier, au 
gré des besoins de leurs pro
fits, çà ct là. quand ça les 
ai range ! 

Autre corrolaire: la li
berté des pnx qui, selon 
Lecerf. doit procurer toute 
latitude aux patrons pour 
mener à bien les restructu
rations nécessaires à la com
pétitivité du trust. Avec, là 
encore, comme conséquence 
piemièic, licenciements de 
nombre de travailleurs. Ain
si, en 1979, Lafarge vend 
son activité emballage créée 
en 1958, au groupe papetier 
suédois Billeurd-Uddeholn. 
Et, avec les quelques 110 
millions de .francs qu'il reti
re de celte opération, U es
comptera s'implanter davan
tage encore dans lespaysdits 
en voie de développement. 

600 LICENCIEMENTS 
A E U R O C E R A L 

A MONTPELLIER 
Aujourd'hui, il n'hésite 

pas à décider la fermeture 
de l'entreprise Eurocéral, à 
Montpellier ( produits réfrac-
taires), jetant à la rue 600 
travailleurs. Alors que. par 
le biais en particulier d'aides 
diverses des pouvoirs publics, 
les habitants de l'Hérault 
ont. de fait, investi 35 lois 
plus que le groupe, sans en 
retirer bien sûr. les mêmes 
avantages! 

Et pour être à la pointe 
des techniques de gestion et 
d'exploitation des travail
leurs, Lecerf n'hésitera pas 
à mener ses enquêtes sur le 
terrain, dans les business-
school des USA.On le retrou-
vera. à compter des années 
70-75. dans les cercles de 
l'enseignement français de la 
gestion, qui prennent com
me modèles les règles US. A 
piescnt que le Japon est de
venu le pays capitaliste mo
dèle pour nos mopolistes, 
une équipe de douze cadres 
choisis dans quatre sociétés 
du groupe doit s'y rendre 
pour deux ans et avec un 
crédit de voyage illimité 
Escomptant ainsi rapporter 
dans ses mallettes les secrets 

des célèbres «cercles de qua-

L'appel suivant, paru dans L e Monde du 4 
novembre va dans le sens de la défense de la paix. 
Nous appelons nos lecteurs à le signer et le faire 
signer massivement autour d'eux. 

lu c « japonais pour mieux organiser le consensus dans 
l'entreprise et renforcer la 
compétitivité... 

ABONNEMENT 

1 mois (4n°) : 18F Soutien : 30F 

3 mois ( 12n°) : 54F Soutien : 100F 

6 mois (24n°) : 108F Soutien : 150F 

Abonnez-vous, abonnez vos amis 
S'abonner un moyen pratique 

pour avoir le journol 

Pour toute correspondance écrire à : 
PRESSE D'AUJOURD'HUI 

BP 70 94220 Charenton 
Téléphone: 16 (1)893 87 16 

Note de l ' administrat ion 
Pour tout règlement concernant L'Humanité rouge 

hebdomadaire l abonnements, sentes mditantes. souv 
cription ) : 

L I B E L L E Z VOS CHEQUES A L'ORDRE DE : 
PRESSE D'AUJOURD'HUI 

APPEL 
POUR LE 

DESARMEMENT 
ET LA PAIX 

La décision de Reagan rte produire la bombe 
à neutrons, taisant pendant à l'important dîspo 
sitif des blindés soviétiques en Europe, la mise 
en place des lusées SS20 soviétiques pointées 
sur l'Europe de l'Ouest, la volonté américaine 
d'installer des fusées Pershing II toujours en 
Europe à partir de 1983. témoignent de l'accé
lération de la course aux armements. La paix 
mondiale est ainsi de plus en plus mise en péril. 

Les peuples européens sont directement me
nacés. C'est en Europe que sont ou seront 
installés les SS20 et les Pershing I I ; c'est en Eu
rope que pourrait être utilisée la bombe à neu
trons; c'est en Europe qu'est concentré un im
mense arsenal d'armes conventionnelles et 
nucléaires. 

Dans le même temps la courte aux armements 
constitue un frein au développement des pavs 
pauvres, c'est-à-dire de la plus grande partie de 
l'humanité. Elle contribue par ailleurs directe
ment à l'oppression, aux ingérences et aux 
interventions contre l'indépendance et la souve 
raineté des peuples (Salvador. Afghanistan). 

Pour mettre fin à cette situation, limiter le 
surarmement ne suffit pat : il faut désarmer. 

Les soussignés se prononcent en faveur d'un 
désarmement général véritable, simultané, con-
t'ôlé et progressif et notamment : 

- l e démantèlement des baset de SS20 et la 
non introduction des Pershing I I ; 

- l a destruction des armements nucléaires et 
conventionnels rendant inutile la production de 
la bombe à neutrons; Éaaâa»»-

- l e retrait des bases et troupes des territoi
res étrangers. umpgmuWàm^Êmm 

Une paix reposant sur de telles bases préva
lant dans les relations Est-Ouest, l'humanité 
pourrait alors se consacrer pleinement à réduire 
les injustices el les inégalités en particulier Nord-
Sud, et à l'établissement d'un nouvel ordre éco
nomique mondial. 

Liste des cinquante premiers signataires à la 
date du 26 octobre 1981 : 

AFANASSIEFF G., médecin; BAUBY P., 
économiste; BELM0NT C . cinéaste; BINART 
M., médecin; BRUSCHI C , prof. univ. Nancy; 
CADEAU C ; C A P D E V I L L E Y. , prof. CNRS; 
CARDONNEL J „ dominicain; CASNE ; 
CHABROL J . e t J - P . ; C H O U R . , m é d . ; C L A I R E , 
chanteuse; CLARENS B., cinéaste; CLÉMENT 
0. ; 0AGR0N J . . méd. ; D E L L A SUDA F. , prof.; 
D 0 L L F U S S . Pasteur; DUM0N C ; F E L T S R., 
méd.; G A I L L A R D L. . conseiller E N ; 
GUICHARD H., enseig. ; H E R V A U L T C . O.S.; 
HUBERT B.; ISSARTEL M., cinéaste; 
JACQUES A . ; J A L E E P.. écrivain; J 0 U R N E S 
H., enseig.; JOUVE E. , prof, droit Sorbonne; 
JURQUET J . , écrivain; L0UPIAC P.; 
MENAGER L. R., prof. univ. A i x ; M I C H E L R., 
synd. CGT du Livre; MIEFE B., prof, univ. 
Rennes II ; MIG N A R D J-P., avocat ; M0RABIT0 
M., prof. univ. Toulon; 0 R I 0 L P.; PIVASSET 
J . , prof. univ. ; POMMIER J . , prof. univ. Amiens; 
RAHIER C. et F . , enseig.; R 0 B L 0 T 0 . ; 
SOULA-OELMAS L , enseig.; S A V E L G., en
seig.; S A V E L R.. fond, impôts; S I A R R Y A. , 
méd.; S I L A D I G., enseig.; S 0 U Z E D E J-P, pas-
teui; SPIRE A., piof. univ.; T 0 U R N Y P., éco
nomiste; VINAS C , méd. 

Cet Appel est destiné à être remis aux 
ambassadeurs des USA et d'URSS. Pour l'envoi 
de signatures, pour contact «t demande de ren
seignements, écrire à : AFANASSIEFF G., 
BP. 26 - 94400 V I T R Y . 

Pour participer aux /rais de publication de 
l'Appel et des initiatives qui pourront être pri
ses, verser à l'ordre de AFANASSIEFF G., 
CCP La Source SI 72412P avec kt mention 
<P<)UR APPEL DESARMEMENT*. 
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Missile SS20... 

S'il existe un équilibre stratégi
que entre les deux supergrands en 
ce qui concerne leur système cen
tral (voir page 1 4 ) , cet équilibre 
n'existe pas en Europe. Dans le ta
bleau ci-dessus sont réparties les 
armes nucléaires à moyenne et à 
courte portée, (tactiques). Nous 
ne parlerons pas des armements 
conventionnels où le déséquilibre 
est encore plus grand. 

Q U E L Q U E S R E M A R Q U E S 
- l e s pays membres du Pacte de 

Varsovie ne possèdent pas d'armes 
nucléaires, ayant signé le Traité de 
non-prolifération, mais rien ne les 

L'Europe 

en 

danger 

A R M E S N U C L E A I R E S A MOYENNE E T A COURTE PORTEES 
EN EUROPE (1980) 

URSS USA - OTAN 

armes à longues portées 
supérieures à 1 000 km 

missiles 

tltes 

SS20 :180 
SSG : 50 

SS4 :450 
1040 

rian 

bombard iers 

tltes 

Backfire:3B0 

860 

FMI : 170 
Vulcan : 50 

710 
sous-marins 

tltes 

rien Poséidon :48 
Polira {G.B) :64 

672 
total des têtes 1900 1382 

armes à moyenne portée 

missiles 

têtes 

SS12etSS1 :416 

416 

Pershing 1 :108 
Pershing 1 ( R F A ) : 72 

180 
bombardiers 

têtes 

MIG 23 :700 
SU 19:230 
SU 17:640 

2440 

F4. A8, A7 :540 
G.B : 146 

RFA : 204 
1448 

total des tfltes 2856 1628 

total des vecteurs 
total des têtes 

3056 
4 756 

1402 
3010 

empêche d'en faire stationner sur 
leur sol : les entrepôts dans les 
pays de l'Est sont pour l'instant 
inconnus. 

- I l existe un déséquilibre quan
titatif des forces comparées de 
l'OTAN et de l 'URSS; l'URSS 
prétend que non, car d'une part 
elle compte dans ses calculs le po
tentiel français (5 sous-marins de 
16 missiles soit 80 têtes, plus 40 
missiles en silos, plus 48 Mirages 
IV et 105 Mirages I I I , soit 425 
têtes nucléaires, ce qui ne comp-
pense pas le différence). D'autre 
part, l 'URSS compte toujours 

dans ses calculs, sans le dire ouver
tement, les sous-marins américains 
capables d'atteindre l'URSS loin 
des côtes américaines, ainsi que les 
sous-marins US prêtés à l 'OTAN, 
ce qui comblerait à peu près la dif
férence. Or, ces sous-marins sont 
déjà comptabilisés dans l'équilibre 
stratégique des systèmes centraux, 

— il existe, en outre, un désé
quilibre qualitatif à cause des 
SS20. 

L E S SS20 : UNE A R M E DE 
G U E R R E E C L A I R 

L'URSS a justifié en ^ ^ l ' i n s 

tallation des SS20 en remplace
ment des missiles SS4 e l SS5 da
tant de 1965 dotés d'une seule 
ogive et enfermés en silos. 

Or, le SS20 a des caractéris
tiques nettement supérieures à 
celles des armes qu'il remplace. 

—4600 km de portée contre 
1 800 pour les SS4 et SS5 : mê
me placés à l'est de l'Oural, les 
SS20 atteignent certains points 
de l'Europe et du Moyen-Orient. 

—dotés de trois missiles, au 
lieu d'un seul pour les autres, ce 
qui triple le nombre de cibles 
visées. 
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Un sous-marin 
bien gênant 

Depuis une quinzaine de jours, plusieurs dirigeants soviétiques 
ont multiplié les déclarations affirmant que l'Union soviétique, 
soucieuse de préserver la paix, était prête à négocier pour dimi
nuer les armements nucléaires en Europe. Voilà pour les paroles. 
E t à condition de ne pas creuser trop loin, on peut bien compren
dre que de nombreux militants, surtout au PCF, s'appuient sur 
ces déclarations pour se convaincre et convaincre autrui que 
l'URSS est une puissance de paix. 

Mais il y a les faits. C'est-à-dire qu'il y a ce sous-marin sovié
tique enfoncé de plus de 30 km à l'intérieur des eaux territoriales 
suédoises, juste au moment où Brejnev parle de paix. 

Rappelons brièvement les événements. 
Mardi 27 au soir, un sous-marin soviétique repéré depuis la 

veille par un pêcheur suédois, s'échoue à 30 km à l'intérieur des 

eaux territoriales de la Suède, à moins de 15 km de la côte, à l'in
térieur d'une zone militaire protégée où l'on ne peut pénétrer sans 
autorisation, à quelques kilomètres à peine d'une des principales 
bases navales du sud-est de la Suède. Le commandant du bâti
ment invoque une erreur de navigation due à une défaillance du 
compas giroscopique. Impossible, disent les experts suédois, car 
cette zone fourmille d'écucils ct sans appareils en état de marche, 
le sous-marin n'aurait jamais pu pénétrer aussi profondément 
dans le dédale des récifs. 

Une enquête est donc ouverte sur les causes ct les circonstan
ces de l'échouagc, ct il est évident que la proximité d'une base na
vale amène tout naturellement à parler d'espionnage. Enfin, si 
cette violation des eaux territoriales de la Suède n'est vraiment 
duc qu'à une avarie et si le sous- marin n'est pas un bâtiment d'es
pionnage, pourquoi le commandant s'est-il toujours refusé à pré
senter son journal de bord, pourquoi la commission d'enquête ne 
peut-elle pas opérer en toute liberté sur le bâtiment? 

Quelques jours avant l'affaire du sous-marin, l'URSS avait ac
cusé les USA d'ingérence dans les affaires intérieures de la Suède. 
Mais quel est donc ce pays qui se présente ainsi comme le cham
pion de la paix, qui n'hésite pas à violer les eaux territoriales 
d'un pays étranger, et de surcroît, d'un pays neutre? 

L'affaire est sérieuse ; le ministère des Affaires étrangères et 
l'état-major de la Défense suédois n'ont-ils pas déclaré qu'il 
s'agissait de «fa plus grave violation des eaux territoriales na
tionales depuis la fin de la deuxième guerre mondiale»7. 

Curieusement, le journal l'Humanité qui publie quotidienne
ment de longs articles sur les propositions de négociations de 
Brejnev n'a pour l'instant consacré que dix-huit lignes (en deux 
brèves) à cette affairedu sous-marin. 

Il y a effectivement une contradiction insoluble entre les pa
roles de paix et les actes de guerre. Et plus la situation interna
tionale évoluera, plus les actes de guerre seront nombreux à dé
mentir les belles paroles: l'Humanité continuera-t-elle à taire 
les premiers au profit des seules secondes? 

Malheureusement pour tous les peuples, malheureusement 
pour les militants du PCF et pour nous-mêmes (comme nous 
aurions préféré que l'URSS reste une grande puissance pacifi
que!) , les faits s'accumulent et disent: ((Brejnev n'est pas l'hom
me de la paix». L'affaire du sous-marin n'est que le dernier évé
nement en date. 

Claude L I R I A 

-installés sur rampe mobile 
(les autres sont en silos) donc 
déplaçables, moins détectables par 
satellites, donc moins vulnérables. 
E n une seule salve, les 180 SS20 
tournés vers l'Europe peuvent 
toucher 540 objectifs militaires à 
l'Ouest, car leur précision est esti
mée entre 50 et 100 mètres (con
tre 200 à 500 m pour les autres). 
Par son caractère anti-forces (con
tre les forces adverses) leSS20est 
une arme de bataille, destiné à dé
truire préalablement les forces ad
verses (ports, aérodromes, caser
nes), nettoyant donc le terrain 
comme une super-artillerie, avant 
l'offensive, qui pourrait alors être, 
tout à fait conventionnelle. Dépla
cés et réarmés, Ils peuvent tirer 
une deuxième salve sur d'autres 
objectifs avant d'être en danger de 
destruction par les moyens exis
tant ; actuellement. La seule arme 
efficace anti-SS20 serait le Cruise-
missile (missile de croisière), mis
sile tiré d'avion ou de sous-marin, 
capable de se guider seul et de dé
terminer sa position à 10 mètres 
du sol et d'une précision de 10 
mètres à la cible. 

—H n'y a en Europe actuelle
ment aucune arme semblable aux 
SS20, les Pershing II etlesCruise-
missiles américains devraient être 
installés en 1983. 

L 'URSS tient beaucoup aux 
SS20 et pour les retirer de la dis
cussion des S A L T I I , elle a accep
té de ne pas déployer les missiles 
intercontinentaux SS16. Les 
SS20 lui offrent une flexibilité 
opérationnelle, stratégique et poli
tique que les autres, SS4 et SS5, 
ne lui donnaient pas. Ils rendent 
tout à fait possible une frappe nu
cléaire préventive. 

Politiquement, ils jouent déjà 
leur rôle comme moyen de pres
sion sur les gouvernements de 
l 'OTAN et même sur la France 
assurés de voir détruit .leur poten
tiel en 10 minutes. Ils sont aussi 
un moyen de pression efficace sur 
les populations européennes car, 
compte tenu de la densité de la 
population, en Europe et de l'Im
brication des casernes,aérodrome* 
et ports dans les villes, les domma
ges sur les populations seraient 
considérables. 

EsteUe D E L M . " . 



CAISSE D'EPARGNE 

Les écureuiIs en grève 
Mettant à profit la jour-

ne* d'action interfédéralc 
Banque, du 29 octobre, les 
troi* organisations syndica
les de l;i Caisse d'épargne 
du Paris, C F D T , CGT, SU, 
ont appelé le personnel à 
une assemblée générale 
pour discuter de l'action 
a mener pour faire aboutir 
te cahier revendicatif adopté 
lors d'une assemblée gênera-
te de juin. Ce cahier revendi
catif comportait initiale
ment 5 points: 

— 35 heures sans perte de 
•jiUIre avec embauche cor-
ri::. Mondante 

—recrutement statutaire 
de 1G0 personnes 

-abrogation du tableau 
d'avancement 1981 établi 
par la direction générale qui 
bouscule le critère principal 
d'uncienneté 

—titularisation du per 
soiinel auxiliaire 

conditions de travail: 
dédoublement des Caisses 
il.n.* les grosses agences, 
suppression de la sécurisa-
tion, véritable police du pu-
Iron, dédoublement des gros
se, succursales, e t c . 

Le personnel présent en 
is-emblée générale a voté la 
reconduction de la grève, 
a *ec occupation des locaux. 

Vendredi 30, le person
nel non-statutaire du CTI 
se joint au mouvement et 

.inde son intégration au 
stutut. La grèvedu C T I avec 
occupation des locaux re
pu sente une grande victoire 
pour les grévistes; elle rend 
extrêmement difficile le tra-
n t des non-grévistes en 
succursale et accentue la 
pulsion des clients qui at
tendent leurs paies, pensions 

Dans quelques jours 
les terminaux des agences ne 
pourront pratiquement plus 
fonctionner. 

Après avoir décidé d'en

voyer des délégations syn
dicales auprès du ministè
re des Finances et des grou
pes parlemanlarres PC-PS, 
tes grévistes imposaient une 
première rencontre avec le 
directeur général, en le coin
çant dans ses bureaux. Y as
sistait un représentant du 
ministère du Travail. Une 
première prise de contact, 
sans véritables résultats 
mais qui est un indice de la 
force du mouvement. L a 
grève ayant été reconduite 
jusqu'au mardi 3 novembre, 
c'est à cette date seulement 
que s'est réunie une nouvel
le assemblée. La grève y a 
été reconduite à l'unanimité 
sauf quatre abstentions. Un 
notait par ailleurs que te 
mouvement s'était renforcé, 
un plus grand nombre d'em
ployés s'étant joint à la grè
ve. Le personnel est uni der
rière l'Intersyndicale. 

A Marseille et danstoutes 
les Bouches du Rhône, la 
Caisse d'épargne est aussi en 
grève depuis le 28 octobre, 
avec occupation des locaux. 
Le mouvement a démarré 
à 50%, mais au début no
vembre, U était à 100%. Le 
Centre technique informati
que régional (CT1R) trai
tant les opérations de l'est 
du Rhône, est aussi en grève 
avec occupation des locaux. 

Là aussi les revendica
tions tournent autour de 
l'augmentation des effectifs, 
de la réduction du temps do 
travail, des conditions de 
travail, de l'intégration au 
statut des non-statutaires. 
Dans de premiers contacts, 
la direction a proposé un 
plan de réduction d'horaire 
pour aller à 36 heures en 
83, preuve de la force du 
mouvement. 

La Caisse d'épargne de 
l'Isle sur Sorgue est aussi en 
trêve. Correspondant 

PARIS-GOUTTE D'OR 

Occupation d'immeuble 
l^s travailleurs immigrés qui ont été expulsés illégale-

mont le 12 octobre dernier du 6 rue Laghouat (Paris X V I l l e ) , 
continuent à se battre. Aucune solution satisfaisante ne leur 

. oui l'instant été proposée. Simplement, le député so
cialiste de l'arrondissemenl. Lionel Jospin, leur u offert une 
p isslhilité dans une banlieue très éloignée de leur ancien lo-
pcmenl. La mairie chiraquienne fait. elle, la sourde oreille. 
•>'jis après quelques jouis, les pressions ont commencé pour 
qu'ils quittent le foyer d'urgence qu'elle avait trouvé pour 
les accueillir juste après l'expulsion. Appuyés par le Collectif 
i<>grment de la Goutte-d'or, les travailleurs maghrébins de-
n.indent à Chirac la réquisition d'un immeuble vide dans 
leur ancien quartier, la Goutle-d'or, qui en compte beau-
i-o ,p. Celte solution, envisagée au départ par Jospin punit-
quement. est légale et parfaitement applicable dans ce cas. 
Mais le député socialiste hésite aujourd'hui à demander cet
te mesure, fort mal vue des propriétaires on le conçoit... 

Pour obtenir gain de cause ct faire entendre leur voix, 
les travailleurs ont choisi d'occuper eux-mêmes un immeu
ble et de se battre pour obtenir qu'il leur soit officiellement 
attribué. Depuis plusieurs jouis, ils sont installés dans un an
cien hôtel vide de la Goutte-d'or. 

Le soutien se met en place autour de cette lutte légitime 
pour le droit au logement. 

r Dans un communiqué, 
le Comité MRAP XVIl le 
a fait connaître son sou-
rien à l'action.: 

a Après avoir effectué 
toutes les démarches pos-
ihles auprès des pouvoirs 

oublies eL des élus locaux, 
les travailleurs maghré
bins expulsés de leur lo
gement situé au 6 rue 
laghouat dans le XVIl le 
arrondissement, occupent 
depuis le 27 octobre un 
immeuble vide dans te 
quartier de la GouUè-dor. 
U MRAP X V I l l e dénon
ce la situation qui leur 

est faite et qui anticipe 
sur le sort réservé aux ha
bitants de la Goutte-d'or 
victimes de la spéculation 
immobilière. Il soutient 
leur lutte et demande 
qu'une procédure de ré
quisition soit entamée 
comme l'envisageait Lio
nel Jospin au cours de sa 
conférence de presse du 
13 octobre pour permet
tre leur relogement. » 

La Cellule XVIl le du 
PCML a, elle aussi, expri
mé son soutien publique
ment . 

TEMPS DE TRAVAIL 
LA CGT 

FAIT LE BILAN DES NEGOCIATIONS 
Cest vers la fin du mois 

de novembre que se dérou
lera l'acte final des négocia
tions sur le temps de IruvaiL 
Le Parlement établira un 
texte de loi d'apiès le bilan 
des négociations pai bran
ches professionnelles qui se 
déroulent depuis septembre. 
Le protocole d'accord du 17 
juillet a arrêté ce processus 
pour mettre au point la nou
velle législation sur le temps 
de travail. 

A l'époque, les dirigeants 
de la C F D T s'étaient félici
tés bruyamment de celte dé
marche dans laquelle ils es
péraient beaucoup pour 
améliorer un accord qu'Us 
avaient signé avec quelques 
réserves. Les duigeants de 
la CGT au contraire, se pro
nonçaient contre la signatu
re de l'accord, ct contre la 
méthode adoptée pour arri
ver à la loi. Ils réclamaient 
que la loi précède les négo
ciations par branches. 

L'échec incontestable des 
négociations qui viennent 
d'avoir lieu, confirme, et les 
profondes dlusions d'amélio
rer un accord qui ne corres
pond pas aux intérêts des 
travailleurs, et lu tmhison 
que représentait sa signature. 

Le 27 octobre dernier, la 
CGT faisait le point dans 
une conférence de presse. 
Elle rappelait d'abord les rai
sons qui avaient motivé son 
refus de signer : 

( . . . ) /fLaccord)«uvreitf 

porte à un recours abusif 
aux heures supplémentaires 
par la création d'un contin
gent annuel d'heures que 
pourraient librement utili
ser les employeurs, ceci en 
l'absence de dispositions 
rendant obligatoire leur ré
cupération en repos com
pensateur et de moyens de 
contrôle nettement définis 
pour les travailleurs et leurs 
représentants. 

Il offre ainsi au patronat, 
au niveau des branches pro
fessionnelles et des entrepri
ses, des moyens poumnt lui 
permettre de récupérer par
tiellement, ou même en to-
talité. les mesures de réduc
tion du temps de travail, 
de faire l'impasse sur l'em
bauche d'effectifs supplé
mentaires et d'aggraver les 
conditions de travail, par 
exemple en étendant incon
sidérément le travail posté 
en continu, en remettant en 
cause l'interdiction du tra
vail de nuit pour les femmes, 
le repos obligatoire du di
manche, les deux jours de 
repos consécutifs en fin de 
semaine et en instituant te 
travail du week-end, (...) 
Notre sens des responsabili
tés à l'égard des travailleurs 
qui nous accordent leur con
fiance nous interdit de don
ner notre signature caution 
aux exigences du CNPF, cel
les-ci risquant d'être uidi-
sée comme un carcan par 
les patrons dans les négocia

tions de branches et d'entre 
prises. 

La CGT ne peut davanta
ge se prêter û l'opération 
politicienne visant à placer 
le gouvernement et le Parle
ment devant un fait accom
pli, s'agissant notamment de 
la fveation de la durée légale 
du travail qui est de leur res
ponsabilité. (...)». 

Elle présentait ensuite un 
tour d'hori/on des positions 
patronales dans les branches. 
Dans pratiquement toutes, 
elles sont en retrait par rap
port à l'accord du 17 juillet. 

Pour la réduction d'horai
re k 39 heures, les patrons 
proposent qu'elle se fasse 
en une ou deux étapes en 
82, Certains la repoussent 
à 83 ou 84 ! Mais tous veu
lent mettre en place la mo
dulation des horaires (de 
35 à 43 heures la plupart du 
temps) au cours de l'année. 
Le contingent de 130 heures 
supplémentaires compris 
dans l'accord est le plus sou
vent largement augmenté: 
de 140 dans le livre, à 230 
dans les matériaux de cons
truction et même 410 heu
res dans la production agri
cole! 

La compensation salaria
le de réduction à 39 heures 
est soit partielle (de 30 à 
50% ) , soit sert de marchan
dage pour faire passer d'au
tres mesures (aménagement 
d'horaire par exemple) 
moins favorables pour les 

travailleurs. C'est le cas dans 
la banque, le chimie, le com
merce . 

La mise en place de la 
Sème semaine de congés 
payés inclut le plus souvent 
les jours de congés supplé
mentaires déjà acquis dans 
les conventions collectives. 
Mais en revanche, les pa
trons tiennent à ce que 
soient appliquées intégrale-
ment les mesures décidées 
sur les assouplissements 
d'horaire. 

Bref, l'accord n'est qu'in
dicatif dans ce qu'il a de po
sitif, mais d est un plancher 
dans ce qui avantage le 
patronal. Une logique im-
placahle à laquelle nousonl 
bien habitués les dirigeants 
du CNPF ! 

En face de ce bilan 
d'échec, ct pour obtenir 
qu'il ne soit pas la seule 
base de discussion pour l'éla
boration du texle de loi. il 
n'y a guère de choix : la mo
bilisation des travailleurs 
s'impose. Depuis le mois 
d'octobre, des actions ont 
été lancées dans les bran
ches par la CGT, qui se 
prolongcnl encore au dé
but novembre. C'esl seule
ment de leur ampleur el de 
leur capacité à prolonger la 
mobilisation, que dépen
dent maintenant, les amé
liorations législatives. 

C M 

ARMEE 
QUE DEVIENT 

LA SECURITE MILITAIRE ? 
Henni, le ministre de la 

Défense, a annoncé la sup
pression de la Sécurité mili
taire et la suspension des 
poursuites contre les objec
teurs de conscience. 

La sécurité militaire, en 
son organisation présente, 
date d'avril 1961 ; ses attri
butions sont définies à 
l'article 2 du décret de 1979: 
elle assure «la pnnection 
des personnels, des infor
mations, des documents, 
des matériels et des établis
sements contre les ingéren
ces et les menées subversi
ves de tous onlres * ; ce qui 
veut dire, en français, qu'el
le doit surtout protéger l'ar
mée contre l'ennemi inté
rieur. Tissantdeslicnsétroits 
avec les Renseignements gé
néraux, la Direction de la 
surveillance du territoire, la 
Gendarmerie nationale, le 
Service de documentation 
extérieure et de contre-es
pionnage, elle a constitué 
des notices individuelles sur 
chaque «cas», regroupées 
dans des fichiers, auxquels 
chaque service sus* mention
né à accès. 

Cette mission lui était dé
volue sous le régime anté
rieur, maison peu! s'interro
ger sur le rôle qu'llernu en
tend lui assigner. Changeant 
d'intitulé, elle s'appelcra 
i Direction de la protection 
et de la sécurité de la défen
se», «Le nombre des enqué-

Charles Hemu... 

tes menées par cette nouvel
le direction constituera l'ex
ception. Ces enquêtes ne se
ront plus menées en consi
dération des personnes, mais 
en considération des objec
tifs dont l'accès mérite pro
tection». On ne saisi! guère 
la différence, au vu des évé
nements qui se son! dérou
lés le 19 octobre à la base 
aérienne 709 de Cognac, 
dans les Charente s. Quatre 
aviateurs ont été mis aux 
arrêts de rigueur pour avoir 
participé soit à la confec
tion, soit à la distribution 
d'un Iract revendicatif sur 
les problèmes de solde, de 
transport, de réduction du 
service nalional à 6 mois, 
du droit d'information et 
de réunion des soldats. L'un 
d'entre eux, Hans Schiller, 
raconte dans une lettre ou
verte, comment la Sécurité 

militaire l'a interrogé, sans 
qu'il puisse avoir le recours 
d'un avocat, et l'a condam

né à 40 jours d'arrêt de ri
gueur pour avoir posté 30 
de ces tracts. L 'UL C F D T 
tira et diffusa ces tracts, ce 
qui a valu à certains de ses 
militanls. la visite de la Sé
curité militaire. Enfin, lors
qu'on apprend que la res
tructuration de la Sécurité 
militaire est confiée au 
général Michel Antoine Ju
rant, actuel directeur de 
la Sécurité militaire, et que 
son budget augmente de 18, 
20% ( 2 8 , 25 millions), on 
ne peut que s'interroger. 

Des cas comme ceux 
d'Hervé Kerrain el Bernard 
Corbel, amnistiés du délit 
d'insoumission, se présen
tant à la caserne Hoche à 
Rennes le 5 octobre pour 
régulariser leur situation, 

aussitôt incorporés et placés 
aux arrêts de rigueur pour 
refus de port d'uniforme, 
ont alerté la ministère de la 
Défense. Cest pourquoi 
tous les objecteurs de cons
cience en délit de refus 
d'obéissance ou d'insoumis
sion vont être mis «en po
sition d'appel différé». En 
atlendanl le vote d'une nou
velle loi sur l'objection de 
conscience. Hernu a donné 
l'ordre, en fonction de l'état 
d'avancement des procédu
res judicairet. que les déli
vrances d'ordres de poursui
te soient arrêtées, ou que les 
parquets des Tribunaux per
manents des Forces armées 
requièrent la mise en liberté 
des jeunes gens en détention 
provisoire, ou que l'exécu
tion des jugements de con
damnation soit suspendue. 

N . V . 



Apnopos des actions menées dans les transports 

Une attitude gouvernementale 
à inquiétante 

Les propos de Charles F i t e r m a n , ministre d 'Etat chargé des Transports , 
au sujet de certaines actions menées à la S N C F ou à A i r - F r a n c e , ont suscité 
divers commentaires. Ils appellent aussi le nôtre qui peut se résumer ainsi : il 
n'est pas acceptable qu'un gouvernement (par la voix d'un de ses ministres) 
qui s'affirme au côté des travailleurs s'arroge le droit de juger du bien-fondé 

—quant au contenu ou à la forme— d'une action revendicative et du m é m o 
coup s'attribue celui d'y répondre par tous moyens, la force non e x c l u e . Nous 
voulons ici étayer ce point de vue et en môme temps présenter quelques réfle
xions sur certains problèmes actuels dans le mouvement ouvrier . 

Gi l les C A R P E N T I E R 

Charles Fiterman visait dans ses 
déclarations l'occupation par des 
cheminots C F D T et FO ( d'un ser
vice peu nombreux d'où la CGT 
est absente) du poste d'aiguillage 
de Villencuve-St-Georges dans 
l'Essonne et celle des pistes d'Or
ly, le 21 octobre. 

Comment le ministre a-l-il qua
lifié ces actions? 

Voici de larges extraits de sa 
déclaration le 27 octobre : «Les 
types d'actions qui se développent 
en ce moment dans les transports 
sont curieux. Des groupes res
treints, très minoritaires, bloquent 
les services publics pour des motifs 
qui ne peuvent se justifier. D'au
tant que leurs actions sont accom
pagnées de déprédations et de vio
lences. » Charles Fiterman cite en
suite Villeneuve-St-Georges et 
«les aéroports où quelques dizai
nes de manifestants ont bloqué le 
trafic aérien*. Il poursuit : «Je 
constate aussi que certaines de ces 
actions, sont menées soit à l'appel 
de la CFDT, soit avec la participa
tion active de militants de ce syn
dicat. 

» Leurs mots d'ordres sont sans 
rapport avec les positions généra
les de leur centrale syndicale. Par 
exemple. Us réclament les 35 heu
res tout de suite ou des augmenta
tions immédiates et importantes 
de salaires. (...) Ces actions provo
catrices sont nuisibles au service 
public. Elles n'ont rien à voir avec 
les luttes qui sont menées parallè
lement par les syndicats dans ces 
secteurs, et qui portent sur des re
vendications dont je ne conteste 
pas la légitimité. 

» Ces activités dangereuses d'une 
petite minorité ne peuvent que gê
ner le processus de concertation 
en cours. Elles vont à rencontre 
de la politique nouvelle mise en 
ceuvre par le gouvernement. Elles 
mettent aussi en cause la défense 
et la relance des grandes entrepri
ses publiques. » 

Comme il lui était demandé s'il 
emploierait la force contre ce gen
re d'action, le ministre n'a pas 
écarté cette éventualité, considé
rant que son devoir est de travail
ler pour le pays, de prendre en 
compte les intérêts du personnel 
certes, mais de veiller au service 
des usagers. I l se déclarait prêt 
à prendre toutes ses responsabili
tés. 

UNE A RGUMENTATION 
D A N G E R E U S E 

Examinons cette argumenta
tion : 

•a «Groupes restreints très mi-
I noritaires, bloquant le servi

ce public» : l'organisation de la 
production fait que, dans de nom
breuses entreprises (nationalisées 
ou non), l'action d'un nombre res
treint de travailleurs (pour des re
vendications catégorielles ou non), 
un service, un atelier, peut blo
quer l'ensemble de la production, 
de l'activité de l'entreprise. Le pa
tronat a trouvé pour désigner ce 
genre d'action le terme de «grève 

bouchon » et a toujours été parti
culièrement dur à leur égard : les 
travailleurs de Renault par exem
ple, en savent quelque chose ( l a 
grève récente de l'atelier 74 à 
Billancourt était de ce type). 

Ce n'est certainement pas par 
le fait d'être minoritaire et de blo
quer une activité plus large que 
celle qu'ils assurent, par leur pro
pre travail, que l'action d'un nom
bre même restreint de travailleurs 
peut être qualifiée de nuisible et 
donc combattue. 

2 «Des motifs qui ne peuvent 
se justifier» ; appartient-il 

au ministre, au gouvernement, à 
l'employeur de juger des motifs 
(et de leur légitimité) qui peuvent 
justifier une action revendicative? 
Cela ne pouvait être le cas hier, ce
la ne l'est pas plus aujourd'hui. 
Cela ne peut être que le fait des 
travailleurs eux-mêmes... 

Pour appuyer cet argument, le 
ministre fait état du décalage en
tre les mots d'ordre (les motifs) 
des travailleurs concernés et ceux 
de leur confédération. Soit dit en 
passant, en soulignant que les ac
tions qu'il met en cause (minori
taires, provacatrices, e t c . . ) sont 
menées à l'appel de la C F D T ou 
avec la participation active de mi
litants de ce syndicat, le ministre 
s'en prenait gravement à cette or
ganisation (ce qui justifiait pleine
ment la protestation de son Union 
régionale parisienne). 

Quant au décalage des mots 
d'ordre, le fait que la confédéra
tion C F D T ait signé par exemple 
un protocole avec le patronat où 
il est question d'une réduction de 
la durée du travail à 39 heures, 
devrait-il interdire à ses militants 
et organisations, dans telle ou telle 
branche, dans tel ou tel secteur, 
de se battre pour mieux que cela?!! 

Toujours à l'appui de cet argu
ment, le ministre parle de dépré
dations et de violences. De quoi 
s'agit-il? 

Pour ce qui concerne les violen
ces, nous n'avons ni lu , ni entendu 
explication, confirmation ou 
précision à ce sujet. Quant aux 
déprédations, la Fédération CGT 
des Transports en a fait état le 
28 octobre, lors de la conférence 
de presse confédérale sur le temps 
de travaU et à nouveau le lende
main : elles concernaient les lo
caux du Comité d'entreprise d'Air 
France à Maine-Montparnasse, ce 
qui certes n'est pas rien (si la cho
se est exacte et encore qu'on n'en 
précise pas l'ampleur) mais est 
peu par rapport à ce que peut lais
ser entendre une déclaration mi
nistérielle. 

Il serait grave en tout cas qu'un 
ministre porte de telles accusations 
( notamment de violences) à la lé
gère... D'autant que ce sont les 
seuls éléments, dans la déclaration 
du ministre, qui pourraient à la ri
gueur justifier l'emploi du terme 
provocateur. 

t% «Actions nuisibles au servi-
•f ce public; mettant en cause 

la défense et la relance des grandes 

entreprises publiques. » : la décla
ration ne laisse entrevoir d'autre 
raison au caractère nuisible de ces 
actions que le fait qu'elles aient 
bloqué le fonctionnement du ser
vice public. C'est bien à cela d'ail
leurs qu'on fait allusion quand on 
parle de relance des grandes entre
prises publiques. 

Mais toute grève, forcément, 
peut d'une manière ou d'une autre 
gêner voir bloquer le fonctionne
ment, la production de l'entrepri
se concernée. 

Le gouvernement ne souhaite 
pas (c'est évident) le développe
ment de mouvements de grève, et 
surtout dans les secteurs dont il 
a directement en charge la gestion 
(domaine qui sera étendu demain 
par les nationalisations). C'est 
d'ailleurs l'un des points forts 
qu'il s'attribue (sa capacité à assu
rer la paix sociale, le consensus 
populaire autour de lui . . . ) pour la 
réussite de sa politique et sa capa
cité à surmonter la crise. 

Certes, la nouvelle donne - l e . 
fait que s'ouvre bien plus qu'avant 
la possibilité de négocier (dans les 
secteurs dépendant du gouverne
m e n t ) - peut justifier que «la 
pression, l'intervention, toujours 
nécessaires, des travailleurs se fas
sent différemment» (différem
ment de la période antérieure de 
blocage systématique, tant de la 
part des pouvoirs publics que du 
patronat) : c'est le point de vue 
qu'exprimait I I . Krasucki le 28 
octobre. 

Mais, encore une fois, c'est 
aux syndicats, aux travailleurs, 
qu'il revient exclusivement d'en 
débattre et d'en décider sans que 
soit exclue quelque possibilité 
d'action que ce soit, blocage du 
fonctionnement de la production 
compris. ( * ) 
4 «Activités ne pouvant que 

gêner le processus de con
certation en cours. » : cela signifie-
t-il que certaines actions (par 
exemple celles «bloquant le servi
ce public») justifieraient aux yeux 
du gouvernement la suspension de 
la concertation? 

Ou bien que les travailleurs 
ayant localement, ponctuellement 
ou même plus largement un pro
blème immédiat à résoudre de
vrait s'abstenir de certaines actions 
pendant la concertation en cours? 

( A Villeneuve-St-Georges, par 
exemple, il s'agissait d'un problè
me d'emploi très immédiat ; le 
mouvement s'est d'ailleurs con
clu par le rétablissement -partiel 
— de postes de travail supprimés : 
c'était l'objet de l'action..). 

Les propos du ministre ne lais
sent pas apparaître là non plus 
d'autres possibilités, d'autres 
interprétations... 

A cet égard, Charles Fiterman 
s'est fait le porte parole d'une pré
occupation gouvernementale. I l 
s'ingérait dans les affaires syndica
les, en pesant sur le libre arbitre 
des travailleurs, en ouvrant claire
ment la perspective d'intervention 
des forces de l'ordre contre cer

tains conflits et actions, ses pro
pos sont une ombre quelque peu 
inquiétante sur l'avenir. 

Est-ce à dire que selon nous, il 
n'y aurait pas d'action critica-
bles. voir condamnables? Bien sûr 
que non. 

PROVOCATIONS, 
ACTIONS NUISIBLES. . . 

Ç A E X I S T E 
Ainsi nous ne nions nullement 

qu'il puisse y avoir des «actions 
provocatrices». Mais nous esti
mons que ne doivent être ainsi 
désignées que les actions qui relè
vent d'agents de la bourgeoisie, du 
patronat. On a vu, le 23 mars 
1979, la provocation de policiers 

casseurs ; on a vu assez souvent les 
actions de commandos menées par 
des officines patronales, en parti
culier contre des grévistes pour 
provoquer des incidents et justi
fier contre eux I*intervention bru
tale ct massive des forces de l'or
dre... Cela relève des affaires entre 
les travailleurs et leur ennemi. 

Il y a aussi (ct c'est autre cho
se) des actions qui sont néfastes 
pour les travailleurs parce qu'elles 
les conduisent soit à l'aventure, 
soit au renoncement, à la division, 
à l'échec. Celles-ci relèvent des di
verses politiques présentes dans le 
mouvement ouvrier, expression de 
sa division. 

Les divisions objectives de la 
classe ouvrière se traduisent elles-
mêmes par des actions qui, favora
bles à une partie, peuvent ne pas 
l'être pour le tout... 

Ce qui relève de l'ennemi ( l a 
provocation, l'action conduite 
de manière générale par des offi
cines patronales, type CSL. des 
groupes tels le SAC et autres mou
vement d'extrême droite...) ne 
peul être traité de la même façon 
que les autres contradictions. 

En particulier, c'est à l'ennemi 
que devraient être réservées les mi
ses en garde publiques d'un 
gouvernement (d'un ministre) qui 
s'affirme être du coté des travail
leurs, ainsi que les menaces de 
recours à la force. Nous ne pen
sons pas que ce qui a été dit par C. 
Fiterman permette de situer les 
actions qu il a mises en cause dans 
ce cadre-là. 

Pour le reste, cela relève de la 
lutte pour l'unité qui doit se me
ner au sein du mouvement ouvrier 
où s'affrontent pour longtemps 
encore des conceptions différentes 
et dont certaines doivent être 
combattues. Nous ne sommes pas 
pour une quelconque complaisan
ce à l'égard de celles qui s'avèrent 
nocives pour la classe ouvrière, 
mais en tout cas ce n'est pas leur 
caractère minoritaire par exemple 

ui détermine leur nocivité : l'idée 
'autogestion n'a pas toujours été 

largement reprise dans le mouve
ment ouvrier comme elle l'est au
jourd'hui (ce qui d'ailleurs ne suf
fit pas à prouver sa validité); de 
même, pour citer notre propre cas. 
nos points de vue sur le program
me commun ou le danger de guer

re, très minoritaires à une époque, 
se sont par la suite trouvés large
ment confirmés par les faits. 

L E C A R A C T E R E PRINCIPAL 
DES ACTIONS D'AUJOURD'HUI 

La situation nouvelle ouverte le 
10 mai a suscité de grands espoirs 
pour les travailleurs. Nous pensons 
(comme bien d'autres) que c'est 
le peu de changements, d'avancées 
dans les faits et la compréhension 
de la nécessité de leur intervention 
qui sont à la base de la combativi
té actuelle des travailleurs et des 
actions nombreuses qui la tradui
sent : c'est cela l'essentiel, et c'est 
une bonne chose. 

Certes, cette situation où,par 
exemple, s'ouvrent enfin des né
gociations hier impossibles, peut 
donner Heu à des impatiences, 
des surenchères, des concurren
ces de boutiques. Or, comme le 
disait H. Krasuki le 28/10, «la 
surenchère pour des raisons de 
concurrence, de boutique, ne 
peut être bonne. Il faut cher
cher l'entente sur des objectifs 
clairs». 

De même, la signature par 
la Confédération CFDT du 
protocole de juillet sur le temps 
de travail: chaque jour qui passe 
montre que ce protocole consti
tue une arme aux mains du pa
tronat pour s'opposer à toute 
avancée, voire revenir en arriè
re ; cela a forcément pour con
séquence des incompréhensions, 
des oppositions dans les rangs 
mêmes de la C F D T (et parmi 
les travailleurs), ct cela se tra
duit nécessairement dans la pra
tique. La C F D T devrait bien dé
noncer ce protocole, ce qui per
mettrait une meilleure cohé
sion et une entente sérieuse sur 
des objectifs clairs dans ce domai
ne (notamment dans la C F D T ) . 

D'une manière générale, la si
tuation n'a pas mis fin aux con
tradictions antérieures dans le 
mouvement ouvrier; elle leur a 
donné un cadre, des formes dif
férentes; elles ont des manifesta
tions nouvelles. 

Cest le débat dans le mouve
ment ouvrier qui, sur la base de 
l'expérience et de l'action, les fera 
avancer vers leur solution : pas les 
mises en garde, voire l'interven
tion du gouvernement. 

( * ) Ainsi, dans sa Conférence 
de presse du 29 octobre, la Fédé
ration C G T des Transport a fait 
le point de la situation dans le 
transport aérien (acquis, négocia
tions en cours...), présente ses 
propositions et appelé les travail
leurs à se mobiliser sur leurs re
vendications et à développer les 
luttes pour les faire aboutir. En 
même temps, elle a critiqué sévè
rement l'attitude de la CFDT, dé
sapprouvant ses méthodes, ses 
mots d'ordre activistes e t c . . 
Cest bien évidemment tout à 
fait de son ressort et entre plei
nement dans le dossier du dé
bat syndical. 



Nationalisations 
Pourquoi le Crédit Agricole est exempté 

36 banques d'importance nationale ou régionale sont en 
passe d'être nationalisées. Seules les banques à caractère 
mutuel ou coopératif échappent à la nationalisation Ainsi 
en a décidé le gouvernement socialiste. Parmi ces banques 
••mutualistes*, le Crédit agricole, la banque des «fleurs et 
des petits zoziaux», tient le haut du pavé. On a respiré 
d'aise dans les couloirs de la direction du Crédit, à l'annon
ce de cette bonne nouvelle, et pour cause... 

Y v e s L E P I C 

Edith Cresson, ministre de l'Agriculture, et\ 
F. Guillaume, président de la FS'SEA 

TROIS S A t î K S l'Ol.'K S T A T U K K 

Quelques chiffres en vrac, 
pour donner une idée de ce 
<|u'cst le Crédit agricole. 

Fin 1977. le Crédit 
comptait 9000000 de 
comptes, 9 800 guichets 
contre 3 200 000 comptes et 
.S 600 guichets en 1965. 

Fin 1977, le résultat d'ex
ploitation (déduction faite 
de tous les investissements, 
prêts, e t c . . ) était de 1 mil
liard de francs contre 300 
millions en 1975. U chiffre 
d'affaires total était de 
230 milliards de francs. 

Fin 1977, la collecte de 
tonds avait augmenté de 
15,2% par rapport à 1976. 
les dépôts à vue avaient 
augmenté de 11% et l'épar
gne logement de 40%. 

Si on étudie la structure 
des ressources de 1973 à 
1977, on observe que : les 

Le Crédit a connu un ex
traordinaire développement 
depuis i960, époque où il 
émerge à peine, noyé au mi
lieu des autres banques. Ra
pidement, profitant de la 
modernisation de l'agricul
ture, de l'application de la 
première loi d'orientation 
agricole de 1959, H devient 
un monstre bancaire. En 
|UH0. il se classe au deuxiè
me rang mondial par l'en
cours bancaire ! 

Sa réussite, pour toute 
capitaliste qu'elle soit, irrite 
ses concurrents. Echappant 
jusqu'en 1980 à la fiscalité 
( ce qui depuis a changé ) 
grâce à son siatut. le Crédit 
se voit la cible d'attaques 
conjuguées de ses concur
rents et du gouvernement 
llarre à la recherche d'ar
gent frais que le Crédit peut 
Un fournir. 

Après les élections légis
latives de mars 1978, le 
gouvernement parle plus 
que jamais de la «réforme» 
du Crédit agricole. Fin 1978, 
un projet de loi est même 
•nvisagé dans ce but. 

Dans un premier temps 
.•Me réforme a consisté à 

soumettre le Crédit aux mê
mes règles de fiscalisation 
de ses excédents que toute 
autre société. En échange, 
le même Crédit recevait 
l'autorisation d'accorder des 
prêts à des habitants de 
localités allant jusqu'à 
10 000 habitants. A l'épo 
que le Crédit n'avait droit 
qu'aux communes allant 
iiisqu'à 7500 habitants, 
localités dé finies étant au 
• seuil de la ruralité». Le 

Crédit pouvait aussi élargir 
ses activités à d'autres 
l>ranches que l'agriculture 

liquidités sont passées de 
34.4% fin 1972 à 29.8% en 
1977. Les émissions perma
nentes ( bons à 5 et 3%) de 
3 1 9 à 25,8%. Les emprunts 
périodiques de 15,5% à 
19%. Et l'épargne logement 
est passée de 3.7% à 12,7%! 

Fin 1977, le Crédit dis
posait de 50 milliards d'ex
cédents contre 45 fin 1976 
et 35 fin 1975! Ces excé
dents avaient d'ailleurs sus
cité la convoitise de l'ancien 
premier ministre Raymond 
Barre qui avait entrepris 
une vaste opération enveis 
le Crédit afin de «répartir» 
les excédents. Le ministre 
de l'Agriculture de l'époque 
envisageait sérieusement de 
détourner ces excédents 
pour financer une partie de 
son budget. 

proprement dite : agro-ali
mentaire. PME, maisons 
individuelles, etc . . 

La fiscalisation est main
tenant officielle et sera 
achevée pour l'essentiel en 
1982. Cela n'a nullement 
gêné le développement du 
Crédit agricole. De fait, dès 
avant la « réforme» officiel
le, il était devenu le premier 
distributeur de prêts à l'ha-
hitat avec 21,2 milliards de 
francs. Sa part dans ce sec
teur est passée de 12 à 18%. 

Les dirigeants du Crédit 
agricole ne se sont jamais 
opposés à celte réfonne 
pour la simple raison qu'elle 
leur ouvrait la porte sur des 
secteurs extrêmement renta
bles financièrement. 

La fiscalisation du Crédit 
n'était qu'un premier pas 
accompli vers une réforme 
plus large, qui elle visait à 
une transformation des sta
tuts du Crédit. 

Le Crédit a été fondé en 
1920. sur la base d'une agri

culture d autoconsomma
tion, donc sur la base d'ex
ploitations très petites et 
alors que la France avait 
encore une majorité de sa 
population en zones rurales. 
Sa base sociale les agri
culteurs - se réduisant sans 
cesse, elle ne lui permettait 
plus de réaliser des bénéfi
ces substantiels. Il lui fallait 
donc passer à un stade supé
rieur, s'ouvrir à des couches 
plus larges comme a su le 
faire le Crédit mutuel. C'est 
là qu'intervient le débat de 
l'automne 1980 sur la «pri
vatisation» de Crédit et la 
disparition de la référence 
au mutualisme. 

Jean-Jacques Bonnot 
directeur du Crédit agricole 

Le Crédit agricole se divi
se en deux : la Caisse natio
nale du Crédit agricole 
( C N C A ) , organisme public 
regroupant les 95 caisses ré
gionales, et la Fédération 
nationale du Crédit agricole 
( F N C A ) association régie 
par la loi de 1901 qui est 
l'expression du caractère 
professionnel ( agricoleI ci 
mutualiste du Crédit. 

Aujourd'hui, les activités 
purement agricoles du Cré
dit (attribution des prêts 
bonifiés entre autres choses) 
ne constituent plus l'activi
té principale du Crédit. Le 
siatut ne correspond plus 
à l'activité. I l est un frein 
à l'activité du Crédit. 

Le 7 octobre 1980. à 
l'issue d'une réunion des 
dirigeants du Crédit avec 
Raymond Barre, il était 

La victoire du Parti socia
liste a scmble-t-il mis un ter
me à la «privatisation» du 
Crédit. Le projet socialiste 
en agriculture prévoyait une 
réforme du Crédit dans le 
sens du renforcement du 
• mutualisme». 

Dans le texte préparatoi
re à la Convention sur l'agri
culture organisée par le PS 
le 14 février 1981. il est dit ; 
* Lé caractère mutualiste du 
Crédit agricole est aujour
d'hui faussé En effet, le 
fonctionnement de cette 
institution est tout d'abord 
étroitement contrôlé par un 
établissement public dont 
les directeurs sont nommes 
par le gouvernement. De 
plus, les structures locales et 
régionales sont trop souvent 
bloquées par des notables 
quasiment élus à vie et qui 
ont tendance à coopter 
leurs successeurs. 

*Le caractère mutualiste 
du Crédit agricole sera res
tauré %ur une base régionale 
et rurale Les réformes indis
pensables pour y parvenir 
seront décidées après con
certation avec la profession 
agricole et les salariés du 
Crédit agricole 

décidé de la création d'une 
commission de trois sages 
chargés de produire un 
rapport sur la réforme des 
statuts Cette commission 
devait rendre son rapport 
en juin 1981 ! 

Un débat s'instaurait lors 
de l'assemblée générale de la 
FNCA du 14 au 16 octobre 
1980. Il y avait lutte entre 
ceux qui voulaient conserver 
le statut mutualiste au Cré 
dit tout en reformant le 
contenu et ceux qui souhai
taient implicitement ou ex
plicitement, en accord avec 
le gouvernement de l'épo
que, une «privatisation» du 
Crédit qui conduit à l'aban
don de la référence au mu
tualisme et à la création 
d'un organisme classique qui 
perdrait sa vocation agrico-

» Les orientations de ces 
engagements seront décidées 
dans le cadre du Flan cl. 
ainsi réformé, le Crédit 
agricole pourra devenir un 
outil privilégié de la plani
fication centralisée. >. 

De son côté, André 
Lajoinie, responsable aux 
question agricoles du PCF 
et directeur de La Terre 
demandait à Raymond 
Barre : 

*// De rejeter toute 
privatisation de la Caisse 
nationale de Crédit agri
cole qui ne pourrait avoir 
que des conséquences néga
tives pour les agriculteurs 
ou les ruraux; 

>2f de favoriser au con
traire une démocratisation 
du Crédit agricole afin que 
celui-ci soit réellement con
forme aux principes mutua
listes et puisse ainsi œuvrer 
au développement de l'agri
culture et du monde rural, 

pjj de préserver priori
tairement les fonds et les 
possibilités de financement 
du Crédit agricole pour les 
besoins de l'agriculture, des 
collectivités rurales, locales, 
et les investissements en mi 
lieu rural, notamment ceux 

des coopératives agricoles 
et alimentaires, afin de CQM* 
tribucr ainsi à réduire /ri 
deséquilibres régionaux et le 
sous-emploi en milieu ntral. 
à freiner l'exode niral. a 
pntduire en France, au pays 
les produits agricoles 
alimentaires de qualité dont 
la France a besoin». (La 
Terre N<> I87S du 8; 10/80 

De fait le Crédit agricole 
est le propriétaire direct et 
indirect de centaines de 
milliers d'exploitation agri
coles. Envisager une natio
nalisation indépendamment 
du bouleversement des rap-
porls de production et de la 
destruction de l'appareil 
d'Etat capitaliste est de fait 
slnctement impossible. Re
placé dans le contexte du 
système capitaliste et comp-
le-lenu de l'absence d'allian
ce entre le mouvement ou
vrier et le mouvement pay
san, une nationalisation si
gnifie la ruine de l'agricul
ture française et la ruine de 
centaines de milliers de 
paysans. 

Traditionnellement, force 
nous est de constater que le 
mouvement ouvrier n'a pas 
su arracher la paysannerie à 
la bourgeoisie. I l n'a pas su 
couper le «cordon ombili
cal» qui relie la paysannerie 
à la bourgeoisie. Marx l'a 
déjà expliqué dans son ou
vrage "La guerre civile en 
France* où il constate l'ab
sence de liaison enire Paris 
et la province ce qui a per
mis à la bourgeoisie d'utili
ser la paysannerie pour ré
primer la Commune. 

Plus près de nous, en 
mai-juin 1968, la bour
geoisie a su habilement 
«récupérer» le mécon
tentement des travailleurs 
de la campagne à son pro
fit et a su écart ci l'alliance 
du mouvement ouvrier avec 
le mouvement paysan no
tamment lors des manifes
tations des 24 et 25 mai 
1968. 

La bourgeoisie garde la 
main mise sur la grande 
majorité des travadleurs de 
la terre, surtout sur la petite 
et la moyenne paysannerie 

page 9 col. >i Bien que da
tant d'avant la victoire élec
torale du 10 mai. cette posi
tion exprimée par André 
Lajoinie semble correspon
dre aux vieux du PCF en ce 
qui concerne le Crédit agri
cole. 

Comme on le voit au lia-
vers de ces prises de position 
aucun des deu\ partis 
actuellement au pouvoir 
n'est favorable à la Rationa
lisai ion du Crédit agricole 

11 est certes difficile d'en 
expliquer ici toutes les rai
sons étant donne que.nous 
n'avons p;is routes les don
nées pour le faire, mais II 
est possible d'envisager quel
ques hypothèses. 

Il est d'abord important 
de voir que le Crédit agrico
le régente une très grande 
partie des activités agricoles 
de ce pays que ce soit par 
l'attribution des prêts (toni
fiés aux agriculteurs . que 
par les prêts i a n o agricul
teurs pour l'installation que 
par le financement des plans 
de développement ou la par
ticipation dans des coopéra 
tives et industries agio-
alimunlaires. 

endettée pai l'intermédiaire 
de la FNSEA dont les diri
geants sont tous plus ou 
moins liés aux partis de 
droite comme en témoigne 
lu présence d'un Debatisse 
sur les listes U D F t (Union 
pour la défense de la France 
en Burope) aux eûtes de 
Simone veil et des autres 
giscardiens, e t c . 

Si le gouvernement vou
lait la nationalisation du 
Crédit, il faudrait qu'il opè
re à froid sur une paysanne
rie qui n'est pas prête politi
quement, idéologiquernenl 
et économiquement à cette 
transformation. 

Les prises de position des 
deux partis de gauche sont 
susceptibles de recueillir 
l'adhésion de la paysannerie 
au plan économique, notam
ment de la moyenne paysan
nerie endettée ou en passe 
de s'endetter à condition 
que ces paysans moyens 
profitent de l'expansion 
économique au détriment 
de la petite paysannerie el 
d'une partie des paysans 
riches liés à l'ancienne inaio. 
rite. 

A terme, inévitablement 
le siatut du Crédit agricole 
devra changer compte tenu 
des transformations profon
des qu'a subies l'agriculture 
française. La lutte risque 
donc d'être vive entre les 
tenants de l'ancienne majo
rité qui gardent la haute 
main sur le Crédit agricole 
cl les tenants de la nouvelle 
majorité qui souhaitent faire 
lonctiunner la machine à 
leur profit, mais par forcé
ment au profit de la grande 
masse des paysans. 

L'avenir réserve certaine
ment des surprises et des re
bondissements dans cette 
affaire 

LA KKKORME 
DU CK Kl HT A G R I C O L E 

L A N O N - N A T I O N A L I S A T I O N 
D U C R E D I T A G R I C O L E 

LA P A Y S A N N E R I E PAS P R E T E ... 
• 



De gauche à droite : 
Verniex-Palliez et Dreyfus. 
Bernard Hannn et Vernier-Palliez. 
L'usine IKA Renault en Argentine... 

R E N A U L T 

Le prix d'une nationalisation réussie 
E n f i n voté ce projet de loi sur les nationalisations! L'Assemblée natio 

nale l'a enfin adopté, avec fort peu de modifications sauf sur l'article 3 3 . 
Concernant les rétrocessions au privé des actions industrielles de Paribas et 
Suez, jugé contestable juridiquement par la Commission spéciale de l'Assem
blée, il n'a finalement pas été défendu par le ministre. L a nouvelle épreuve 
est maintenant celle du Sénat . 

Pendant ce temps, la perte de la filiale suisse de Paribas, la démission 
d u P - D G de la Compagnie, Pierre Moussa, et tout récemment la nouvelle 
perte de la filiale bancaire belge, ont fait couler beaucoup d'encre. De nom
breuses accusations ont été lancées, au Parlement même, que les ruprusen 
tants des monopoles ne jouaient pas le j e u de l'intérêt national . . . comme si 
les profits des multinationales pouvaient avoir des couleurs tricolores. Comme 
si la logique du profit m a x i m u m pouvait céder le pas devant la défense du 
p a y s : compterions- nous près de deux mill ions de chômeurs dans ce cas? 

Non, l'intérêt national de Dassault, par exemple, ne rejoint que les 
avantages de l'indemnisation qui lui est promise. Les financiers de Paribas 
n'apprécient sans doute pas de m ê m e ce qui leur est proposé. 

Paribas reste d'ailleurs pour l ' instant, la seule fausse note. A u c u n autre 
dirigeant, en particulier chez Thomson. C G E . Saint Gobain . P U K ou R h ô n e 
Poulenc, n'est sorti d'une prudente attente. I l faut dire que l'exemple de natio
nalisation réussie, celle que l'actuel ministre de l 'Industrie a dirigée pendant 
vingt ans, est loin d'être u n épouvantai! pour les capitalistes. Renault «roule 
plus v i t e » , Renault résiste mieux à la crise, Renault est le n u m é r o ! de l'auto
mobile française. Renault est le premier producteur en Europe et le cinquiè
me dans le monde. Un bilan b u n alléchant pour une entreprise q u i ne produi
sait que 3 4 % du chiffre d'affaires de l'automobile, avant guerre, avant d'être 
nationalisée. 

Claire M A S S O N 

L A P O L I T I Q U E D E S A C C O R D S L es 34000 salariés 
de l'cnlrepnse de 
Louis Rcnaull pro

duisaient 60000 véhicules 
en 1939, soit un tiers de la 
prixlnclion française, l'usi
ne devenant un centre de 
construction de chars et de 
moteurs d'avtons pour l'ar
mée allemande pendant la 
guerre, elle était nationali
sée en 1945. Une nationa
lisation qui expropriait le 
collaborateur. Il semble que 
c'est pour celte raison que 
le statut de Renault natio
nalisé est resté différent des 
autres entreprises nationali
sées à la même époque, l'au
tomobile n'étant pas un 
des secteurs sur lequel veut 
s'appuyer prioritairement le 
capitalisme français pour rc-

Dans une conférence de 
presse tenue au déhut de cet
te année 8 1 . le successeur de 
Pieire Dreyfus. Vernier-Pail-
lez. annonce que Renault 
est devenu le premier pro
ducteur automobile français. 
Passant devant Peugeot SA 
qui n'avait pu maintenir son 
premier rang même après 
I absorption de Citroen en 
76. la RNUR produit en 80, 
1713000 véhicules. 52% de 
la production nationale. 
Avec 14. 2'/- des immatricu
lations en Europe, elle a aus
si la première place dans la 
C E E . 

La progression de son 
chiffre d'affaires automobile 
est de 16,4%. alors que celui 
de Peugeot est en baisse. La 
Régie échappeiait donc à la 
crise qui menace l'automo
bile mondiale? Pourquoi 
donc? 

Cest bien en effet, par 
rapport à la crise que con
naît le secteur automobile 
depuis deux ou trois ans. 
que Renault a montré sa 
supénorité capitaliste. En 
1977, Peugeot SA occupait 
encore la première place de
vant Renault avec 43,2% 

construire l'économie. 
La tutelle de l'Etat sui 

Renault se fait seulement 
par la présence de 6 repré
sentants de 6 ministères ( F i 
nances, Industrie, Equipe
ment, Transport, Défense et. 
travail) au Conseil d'admi
nistration de l'entreprise, et 
la nomination du P-DG. 
Pierre Dreyfus, qui lut. 
trente années durant, P-DG 
de la Régie, fait état à 
plusieurs reprises, de déci
sions importantes qu'd a pu 
prendre en s'opposant au 
gouvernement en place: 
l'installation de l'usine de 
Sandouvillc par exemple. La 
logique industrielle y a 
prévalu sur des objectifs 
politiques de création d'em
plois. 

contre 41.4%. Simca venait 
loin derrière avec 5.4%. Seu
le une étude des deux grou
pes pouvait montrer la fai
blesse du privé sur le natio
nalisé : ainsi, si le chiffre d'af
faires de la Régie est infé
rieur, avec 18264 mUhons 
de francs en 75, à celui de 
Peugeot qui est pour la mê
me année de 26 milliard, la 
productivité de Renault est 
déjà supérieure puisqu'elle 
emploie un peu plus de 
100000 salariés alors que la 
fusion Peugeot-Citroen en 
totalise 172000. Le nombre 
de sociétés par contre, est 
supérieur. 207 contre 182 
pour Peugeot. Ce dernier 
compte parmi elles 79 éta
blissements et sociétés à 
l'étranger qui totalisent 
11500 salariés, alors que 
Renault en a déjà 89, et que 
par exemple, la seule société 
Renault Argcnlineemployait 
en 78. 9000 travailleurs. 

La totalité des exporta
tions et de la production 
faite par Peugeot à l'étran
ger, est en 75 de 44%. A la 
Régie, l'objectif de dépasser 
les 50% d'exportation est 
l'orientation fondamentale 

donnée dès le début. En 
1955, en arrivant. Pierre 
Dreyfus donnai! le ton: «Je 
ne suis pas un tecluiicten de 
l'automobile, mais j'ai deux 
idées à vous apporter: la pre
mière est h planifiication, la 
seconde est l'exportation. . 
Ne vous préoccupez pas des 

Répondant à la question 
d'un journaliste de la télé
vision mettant en cause un 
certain manque de pugnaci
té dans la politique de la Ré
gie sur les marchés non eu
ropéens, Bernard llanon, le 
nouveau P-DG. répond ail : 
«Il y a les pays dans lestiiicls 
nous exportons des voitun's, 
c'est-à-dire l'Europe, l'A mê-
rique du nord, et les pays 
dans lesquels nous construi
sons, comme certains mar-
clufs d'Amérique latine, et 
ce sont en général de grands 
marchés.(...) Les futurs 
grands marchés, c'est-à-dire 
la Chiite. l'Inde, ou des pays 
tels que le Brésil, vous êtes 
obligés de construire et d'in
vestir sur place pratiquement 
la totalité de la witure. 
Cest donc la taille de l'in
vestissement local, et pas la 
capacité d'exportation qui 
font la compétitivité sur ces 
marchés». 

Cest la capacité d'inves
tir qui fait donc la diffé
rence déjà, et bien plus en
core dans les années à venir. 
Et dans ce domaine, l'entre
pose nationale a déjà prou
vé sa supériorité: les résul
tats de la Régie pour l'année 
80, font apparaître que 
les investissements ont pro
gressé de 69,9%, en totali
sant presque 5 milliards de 
francs. I l y a bien sûr à pren
dre en compte la moderni
sation des établissements 
en France même, et en par
ticulier l'installation progres
sive de la robotique. Mais 
ce n'est pas le plus impor
tant. Depuis des années. Re
nault n'a pas créé un seul 

questions d'argent. Si nous 
exportons 50% de notre pro
duction, j'en trouverai au
tant qu'il nous en faudra". 
déclarait-il devant le Conseil 
d'administration. En janvier 
8 1 . le pari était tenu: 54% 
de la production était ex
portée. 

établissement nouveau dans 
••otre pays, et les effectifs 
en France continuent i s'éro 
der petit à petit : 110485 en 
1978. 105274 enfin 80. Ce 
n'est pas le cas à l'étranger. 
En 1980, la production Re
nault en France a augmenté 
de 6,8% (alors que celle de 
Peugeot diminuait de 19,7%. 
celle de Citroen de 21,2% ct 
celle de Talbot de 22%, véri
table effondrement..). Mais 
la production hors France 
augmentait, elle, de 17.8% 
en ce qui concerne les voitu
res particulières, et de 
35.9% pour les petites uti

litaires! 
La bonne santé de Rc 

nault repose donc bien prin
cipalement sur sa politique 
impérialiste, sur l'exploita
tion des peuples du tiers-
monde ou d'autres pays 
d'Euiope moins industriali
sés que la France. La liste est 
longue; en tête. l'Amérique 
latine. Argentine. Mexique. 
Colombie. Venezuela, puis 
l'Europe avec l'Espagne, la 
Belgique. Roumanie. You
goslavie, Turquie, un gros 
effort de percée au Portugal, 
quelques usines aussi en Afri
que, Côte d'ivoire. Madagas
car, et plus loin encore. Aus
tralie, Nouvelle Calédonie, 
Philippines... La Régie ne 
mettant pas, on le voit, tous 
ses œufs dans le même pa
nier! 

La nationalisation n'a 
pas été un obstacle à la 
multinationalisation de Re
nault, bien au contraire, on 
le voit par ces quelques 
chiffres. 

Mais il faul ajouter à 
tout cela, les nombreuses 
prises de participations de 
Renault dans d'autres entre
prises étrangères: l'accord 
avec AMC( American mot ors 
corporation) en mai 78 a 
fail heaucoup parler de lui 
Ces accords permettent â la 
Régie de pénétrer sur de 
nouveaux marchés surtout 
en utilisant le réseau com
mercial prioritairement à 
l'installation de chaînes de 
montage : c'est par un accord 
de ce type avec laWesco. fi
liale de British Leilaiid. que 
Renault u commencé une 
peicée en Afrique du sud en 
février dernier, et par un ac
cord avec la San Fu mdus-
trial compagnie, à Taiwan 
en juillet 8 1 . 

La logique de Renault 
dans le tiers-monde est 
exactement la même que 
celle des autres multinatio
nales: meilleure productivi
té, salaires et investissements 
moins cheis... Ce soni aussi 
les travailleurs de ces pays 
qui font en premier les 
frais des restructurations el 
modifications de produc
tion: tout récemment, en 
juillet, les 5000 travailleur 
de l'usine de Cordoba en Ar
gentine devaient subir trois 
semaines de chômage tech
nique, alors que les travail
leurs de France.qui n'étaient 
pas épargnés, se trouvaient 

moins durement frappés, 
avec 7 jours à Douai, Flins 
el Sandouville. les établisse
ments les plus touchés. Mê
me politique en Europe: en 
80. la Régie supprimait 
4000 emplois principale
ment en Belgique et Grande 
Bretagne. 

Quand on ajoute que 
l'activité de la RNUR n'est 
qu'une partie du groupe Re
nault qui se porte, lui. enco
re mieux avec 80 milliards 
de chiffre d'affaires, une aug
mentation de 49% des inves

tissements ct une croissance 
de 17'/ en hausse pour l'an
née 80. on imagine bien que 
la nationalisation ne parait 
pas tragique à Monsieur 
Amluoisc Roux. P-DG de la 
CGE ou à Jean Gandois. 
P-DG de Rlumc-Poulenc. 
Car Renault est devenu un 
véiitable holding, avec diver
ses branches, des sociciés 
d'ingénierie, de machines 
outils, gros matériel indus
triel, agricole... des sociétés 
financières, immobilières, 

de transport, bref, rien qui 
ne le distingue des cinq na
tionalisés, sauf rénonniicdc 
son chiffre d'affaires! 80 
milliards contre 46 pour la 
CGE oui est la plus impor
tante des cinq. 

Certes. Monsieur Drey
fus. Renault est bien une 
nationalisation réussie, du 
point de vue des capitalis
tes en tout cas. Ce n'est 
sans doute pas le même bi
lan que peuvent tuer les 
travailleurs de la Régie. La 
Régie n'a pas 1a siiusire ré
putation anti-ouvrière Cl 
antisyndicale de Peugeot, 
c'est sûr. Flic serait infime 
plutôt, généralement, con
sidérée comme ayant une 
politique sociale envers 
ses travailleurs. Il nous fau
dra y revenir. Mais déjà une 
chose est sûre, c'est que la 
productivité y est trèsélevée 
Même avec une modernisa
tion importante, cela veut 
dire cadences élevées, ca
dences qui augmentent sans 
cesse. Les intérimaires y sont 
nombreux, les horaires y 
dépassent les 40 heures, les 
accidents du travad y ont 
fait 15 morts en 80, et le 
taux d'absentéisme des ou
vriers y est élevé, autour de 
20% en moyenne. Ce sont 
là de simples indications. 
Les mouvements de grève 

qui ont eu lieu durant trois 
semaines à Billancourt sont 
aussi à mettre à ce dossier. 

L E S S E C R E T S D ' U N E R E U S S I T E 

U N E M U L T I N A T I O N A L E 
C L A S S I Q U E 



DES PROFITS 
POUR LES TRUSTS 
PHARMACEUTIQUES... 

SECURITE 
SOCIALE 

Ce qu'on a mis à la porte 
e 10 mai ne doit pas 

rentrer par la fenêtre ... 
C o m b i e n de temps sera nécessaire pour remédier aux conséquences catastrophiques, pour les travail leurs, 

de la pol i t ique giscardienne? Depuis le 10 mai, le gouvernement de Mitterrand a satisfait les revendications les 
plus pressantes; prochainement tous les chômeur s seront couverts par la Sécurité soc ia le; les al locations fami
liales, l 'a l location aux adultes handicapés, le m in imum vieillesse ont été augmentés ; la négociat ion des tarifs 
médicaux a permis de l imiter la progression des honoraires des médec ins ; les abattements de tarif sur les rem
boursements de soins pratiqués dans les centres médicaux ont été suppr imés. 

Des mesures non négligeables, mais minimes par rapport à tout ce qui reste encore a faire : la Convent ion 
médicale inst ituant une médecine pour les riches et une autre pour les pauvres sévit encore ; l 'abaissement de 
l'âge de la retraite est encore en pourpar lers; de m ê m e la général isat ion du tiers payant pour tous les so ins; du 
tiers payant pharmaceut ique, la suppression de la franchise de 8 0 francs pour les maladies longues et coûteuses 
n 'en sont q u ' à leur ba lbut iement; le remboursement de l ' interruption volontaire de grossesse à 1 0 0 % , le verse
ment intégral du salaire en cas de maladie, d 'acc ident, de maternité, d ' inval idité ne sont encore q u ' à l'état de 
projets. 

S i , aujourd 'hu i , nous sommes amenés à dresser un bi lan de ce qu i a été fait et de tout ce qui reste encore 
à accompl i r , ce n'est pas pour cr i t iquer sys témat iquement et à-priori l 'action gouvernementale. Jusqu ' à hier, 
le gouvernement ne pouvait faire autrement que de «gouverner au jour le jour» , que de pallier c o m m e il le 
pouvait aux inégalités dues à la pol i t ique d'austérité de G i scard. A présent, la situation se caractérise autre
ment : le gouvernement met en place sa polit ique. Ses proposit ions sur le f inancement de la Sécur ité sociale 
att irent tout particul ièrement notre a t tent ion; l 'enjeu est en effet de taille : quand on sait la main mise que le 
patronat exerce sur elle, quand on sait c o m m e n t il a spolié le peuple du droit à la santé, tout en exigeant de lui 
des cot isat ions de plus en plus élevées. 

Nathal ie V I L L O T I E R S 

... OU LE DROIT 
A LA SANTE 

POUR LES TRAVAILLEURS 

A ctuellement, le CNPF se recomman
de d'une circulaire de Simone Veil 
pour refuser de payer ses arriérés de 

cotisations. 

Exemple significatif de la collusion entre 
le gouvernement Giscard Barre et le patro
nat, mais surtout exemple significatif de 
la main-mise patronale sur ta Sécurité so
ciale. Giscard chassé, le patronat, lui, est 
resté. La Sécurité sociale lui appartient, 
aujourd'hui encore. Il gère son budget, 
soit 600 milliards de centimes, somme 
équivalente au budget de l'Etat. Peu à 
peu, il a affûté les outils de sa domination, 
la pièce maiiresse étant les ordonnances du 
21 août 67. Celles-ci créent trois branches: 
maladie, prestations familiales et vieillesse, 
rompant avec l'unicité antérieure. Elles 
suppriment les élections aux Conseils d'ad
ministration, créent le parrtarisme et livrent 
la Sécurité sociale au CNPF. La CGC. la 
CFTC et F 0 approuvent l'esprit des ordon
nances; grâce a elles, F 0 et CGC sont plus 
représentées aux Conseils d'administration 
que lorsque les critères de représentativité 
se fondaient sur l'élection des représentants 
syndicaux. En revanche, la CGT qui recueil
lait 44,5% des suffrages aux dernières élec
tions organisées en 62, pour les caisses pri
maires et 48.55% pour les caisses d'alloca
tions familiales, voit sa représentativité ré
duite à la portion congrue et son pouvoir 
d'intervenir réduit à néant. Les prérogatives 
du patronat sont alors parfaitement défi
nies: il fait ce qu'il veut. Pas fou, il fera fi
nancer la Sécurité sociale essentiellement 
par les assurés. Depuis le 1 e ' janvier 76, la 
cotisation des salariés gagnant moins que le 
plafond (5730F en 1981) a augmenté de 
près de 27%. tandis que la cotisation patro
nale, elle, ne croissait que de 4%. Le mon
tant du prélèvement direct aux salariés, de 
78 à 80. augmente de 80%, tandis que la 

part patronale augmente de 30%. Oesfonds 
colossaux seront détournés de leur destina
tion première et serviront les intérêts pa
tronaux. C'est ainsi que la politique de san
té tournera le dos à une médecine de pré
vention, pour s'orienter vers une médecine 
curative, rendant prospère les profits des 
firmes pharmaceutiques et des laboratoires 
privés. Cette spéculation sur la maladie des 
travailleurs s'assortira, par ailleurs, d'une 
répression féroce à leur encontre par le 
biais du contrôle médical patronal. Les or
donnances de 67 restreindront le droit à la 
couverture sociale (la durée nécessaire de 
travail passera de 60 heures a 120 heures 
pour ouvrir droit à la Sécurité sociale). Les 
soins médicaux et hospitaliers seront de 
moins en moins remboursés. Sous prétexte 
d'un déficit, partiellement gonflé, des lits 
en milieu hospitalier seront fermés, la der
nière convention médicale sera signée. 

ARRACHER 
LA SECURITE SOCIALE 

DES GRIFFES 
DU PATRONAT 

Alors, toute affaire cessante, les or
donnances de 67 doivent être abrogées. 
Le minisire de la Solidarité nationale y 
est favorable, mais quand prendra-t-il 
une telle mesure? Le budget 82 risque 
d'être, encore, décidé par le patronat. 
Nous sommes confiants, bien que ta 
gouvernement ne semble pas envisager 
le retour i l'élection des Conseils d'admi 
notration des caisses avant la fin de 82, 
nous retenons tes promesses de Mme 
Questiaux: a En attendant les élections 
des administrateurs, les nouveaux Con

seils des caisses pourraient être consti
tués sur la base d'un quart d'adminis
trateurs pour les patrons, et trois quarts 
pour les salariés, ces derniers étant dési
gnés en fonction des résultats des der
nières élections prud'homales a. Les inten
tions gouvernementales et les revendica
tions syndicales convergent sur le règle
ment de ce problème, puisque la CFDT 
estime à 7 5 % la représentation des assurés 
sociaux et à 2 5 % celle des patrons dons ces 
Conseils provisoires, la CGT à quatre cm 
quième pour les assurés et un cinquième 
pour les patrons. En effet, s'il est une 
aspiration légitime et populaire, c'est bien 
que la Sécurité sociale soit dessaisie des 
griffes du patronat et par conséquent soit 
réappropriée par les assurés sociaux, mais 
pour mener quelle politique? 

LA POLITIQUE 
DE SANTE 

DU GOUVERNEMENT 
LECHOU 

RISQUE ENCORE 
DESEFAIREMANGER 

Entre les lignes du plan intérimaire, du 
compte-rendu du Conseil des ministres 
du 4 octobre, ébauchant les mesures aptes 
à assainir le financement de la Sécurité so
ciale, l'attitude du gouvernement semble 
celle de ménager la chèvre et le chou: «les 
mesures devraient aller dans le sens d'une 
plus grande solidarité tout en couvrant in
tégralement le déficit prévu», «de nouvel
les recettes devront être dégagées... stabili

ser globalement les charges sociales et lis 
cales des employeurs et limiter toute aug 
mentation générale des cotisations des sa 
lariésu. Mais en y regardant de plus près, 
le chou risque toutefois de se faire manger. 
Le gouvernement parle de stabiliser les 
charges des employeurs, alors que celles-ci 
ont nettement moins augmenté que celles 
des salariés, en revanche, il envisage de li
miter les cotisations des assurés, ce qui si
gnifie tout de même qu'il y aura augmen 
tation! 

t L'équilibre financier sera assuré par 
une meilleure maîtrise des dépensas de 
santé et par un redéploiement des contri
butions des assurés sociaux», t Toute me
sure entraînant des dépenses supplémen
taires ne peut se concevoir sans économie 
corrélative». Que cela signifie-til. l'abaisse 
ment de l'âge de la retraite constitue, à cet 
endroit, « une dépense supplémentaire a qui 
doit se concevoir avec «une économie cor-
relative», mais sur quoi, puisque uleschar 
ges des employeuts seront stabilisées » ? 

Le gouvernement a fourni de nombreu
ses explications pour justifier un non -alour
dissement, voire un allégement des charges 
sociales des entreprises, afin qu'elles puis
sent être créatrices d'emplois. 

Revenons sur ce chapitre. Si la Sécurité 
sociale a réalisé une certaine redistribution 
des revenus, celle-ci s'est effectuée essen 
tiellement au sein de la masse des salariés. 
Ce sont les salariés et eux seuls, qui y ont 
contribué. Par ailleurs, la part dite (em
ployeur*, ne représente, en définitive, 
qu'une part du salaire indirect, la rémuné
ration de la force de travail est bien compo 
sée du salaire direct et du salaire indirect. 

Si le gouvernement manifeste la volonté 
de redonner la gestion de la Sécurité sociale 
aux représentants des travailleurs, elle ne 

renverse pas le déséquilibre entre la contri
bution financière du patronat et celle des 
salariés. 

NEPASTROP 
EN DEMANDER 

AUX EMPLOYEURS 

Examinons tout d'abord ce qui est pro
posé pour récupérer de l'argent auprès des 
patrons. 

Seules, 30% des dettes patronales peu
vent être recouvrées, selon Questiaux. Cer 
tes, de nombreuses entreprises ont connu 
la faillite et ne peuvent pas faire honneur 

à leurs dettes, mais il ne s'agit pas d'être 
bien malin pour savoir que d'autres boites, 
nombreuses également, après avoir déposé 
le bilan, ont réapparu sous d'autres noms, 
échappant ainsi aux poursuites du fisc. Il 
s'agit donc là d'une demi-mesure positive. 
Le ministre de ta Solidarité nationale pro
pose un déplafonnement progressif des 
points des cotisations employeurs. Rele
vons cette initiative, s'inspirant d'une po
litique plus équitable entre les prélève
ments salaries et employeurs. Il convient 
de rappeler qu'alors que les salariés paient 

sur la totalité de leur salaire en assurance 
maladie, les employeurs voient leurs coti
sations plafonnées à un salaire de 5730 F 
(en 81); c'est-à-dire que les cotisations 

QUE PROPOSENT LA CFDT ET LA CGT POUR COMBLER LE DEF IC IT DE LA 
SECUR ITE SOC IALE? 

« La CFDT estime que la seule méthode qui consisterait à rétablir un point de 
cotisations à la charge des salariés entraînerait de sa pan un désaccord fondamen
tal (...) fa CFDT n'est pas opposée à une majoration de cotisation des salariés, 
mais nous ne voulons pas que ceux-ci soient les seuls à trinquer. Nous exigeons 
d'autres formes de financement» Et de revendiquer une partie du recouvrement des 
dettes patronales et la création, d'une assurance obligatoire pour les patrons, afin 
qu'ils puissent payer les cotisations même après une faillite. Malgré ces propositions 
positives, il est curieux tout de même, de penser que les salariés doivent encore 
trinquer, ne l'ont-ils pas assez fait, antérieurement, d'autant plus qu'un seul point 
de déplafonnement des cotisations employeurs rapporterait 14 milliards d'anciens 
francs? 

Ce chiffre est avancé par la CGT qui a,par ailleurs, dressé une liste de mesures 
aptes à combler le déficit de la Sécurité sociale, sans demander un sou supplémen 
taire aux assurés: 

-déplafonnement des cotisations patronales pour la branche maladie el famille 
-paiement des dettes de l'Etat employeur de ses cotisations aux allocations 

familiales 
-récupération des dettes patronales 
-création d'un fonds de garantie de versement de cotisations pour les entre

prises défaillantes 
—taxation des fonds publicitaires des firmes pharmaceutiques 
-surcotisation pour les entreprises offrant des emplois précaires 
-reversement à la Sécurité sociale de la TVA payée sur les médicaments 

qu'ils versent pour tout salaire se situant 
au dessus de cette barre ne sont plus pro
portionnels aux salaires versés. Néanmoins, 
cette initiative perd de son poids, puisque 
le gouvernement assortit ce déplafonne
ment d'une baisse du taux de cotisations 
employeurs. Deux demi-mesures, et c'est 
tout ce qui est exigé des patrons. 

...MAIS 
POUR LES ASSURES 

C'EST AUTRECHOSE 

Par contre, un vrai catalogue de mesu
res a été dressé pour récupérer de l'argent 
auprès des salariés. Il est prévu que les pri
mes des fonctionnaires soient comptabili 
sées dans leur salaire pour la calcul de leurs 
cotisations. Certains privilèges disparai 
Iront: par exemple les travailleurs indépen
dants et les entrepreneurs déclarant un re
venu inférieur à un certain niveau, sont 
complètement ou partiellement exonérés, 
tandis que les salariés, déclarant un revenu 
indentique, ne le sont pas. Une parité d'ef
fort sera envisagée entre les salariés et les 
exploitants agricoles, les cadres au chômage 
percevant une indemnité supérieure au pla
fond cotiseront. Les taxes sur l'alcool, sur 
le tabac seront augmentées, la taxe sur l'as
surance automobile pourra être doublée. 
Les allocations familiales pourraient être 
intégrées dans le revenu imposable. Enfin, 
Rocard dans son Plan intérimaire, agit 
d'ores et déjà, an fonction de la réintroduc
tion du 1 % supplémentaire de cotisation 
pour les assuras. 

Si certaines mesures méritent discussion, 
faire cotiser les chômeurs à revenu relative
ment élevé, ou établir une parité entre les 
cotisations des salariés et des exploitants 

agricoles, quoique derrière cette étiquette 
se regroupent des situations extrêmement 
diverses, elles ne donnent pas moins l'im
pression que le gouvernement gratte tes ti
roirs. 

Le dernier chapitre concernant les taxes, 
l'intégration des prestations familiales dans 
le revenu imposable et le 1 % supplémentai
re, n'auront pour effet à terme, que d'am
puter le pouvoir d'achat des assurés sociaux. 
Le gouvernement en n'abaissant pas la 
TVA et en taxant encore l'alcool et le ta
bac, renforce l'injustice de l'imposition in
directe. En réintroduisant le 1 % supplé
mentaire pour les assurés, en allégeant les 
charges sociales des employeurs, change-1-
il quelque chose à la politique de Barre? 

Et si les allocations familiales sont im
posées, nous pourrons encore dire, malheu
reusement, que ce sont les travailleurs qui 
paient la crise. Nous avons vu précédem
ment, comment les salariés étaient les pre
miers argentiers de la Sécurité sociale, or, 
avec l'imposition des arrêts maladie, avec 
celle des allocations familiales, l'Etat impo
se les assurés sur leur propre argent. Par ail
leurs, il aggrave la pression fiscale exercée 
sur les travailleurs; sur la période 70-78, 
les impôts sur le revenus et mobiliers ont 
progressé de 18,1% è 25,4%, la TVA de 
45,8% à 50,6%. mais l'impôt sur les socié
tés a régressé de 14,7% * 1 1 % . Et si on lit 
les propositions contenues dans le Plan in 
térimairev, i la lumière de ces chiffres: 
i les dépenses qui relèvent de la solidarité 
nationale et de la responsabilité de FEtat, 
seront prises en charge par le budget #, on 
comprend que là aussi, ce seront tas travail
leurs qui financeront essentiellement les 
mesures de solidarité et notamment celles à 
l'égard des entreprises (dans ta cadra de la 
prise en charge par l'Etat, d'une partie des 
charges sociales de l'employeur). 



N I C E 

Sonitherm-la solidarité 
Lu grevé des travailleurs de la Sonitherm a connu un 

rebondissement spectaculaire lundi dernier avec l'entrée 
en scène des locataires des quartiers de l'Ariane, de Ro-
quebilière. de Pasteur Ce sont, en effet. 30000 habi
tants qui étaient privés d'eau chaude ct de chauffage. La 
direction et la mairie escomptaient qu'en laissant pourrir 
la grève en refusant de négocier, les habitants victimes de 
cette situation allaient se tourner contre les travailleurs 
en grève. Le calcul a tourné cours grâce aux intelligentes 
initiatives des travailleurs qui ont su populariser leur lut
te et au réflexe de classe des usagers qui savent â quoi 
s'en tenir vis-à-vis de la Sonitherm et de la municipalité 
de Médecin. Lundi soir, une centaine de locataires enva
hissaient les locaux de l'usine et retenaient le directeur 
pour lui demander quelques éclaircissements. Mardi et 
mercredi, barrages de rue et délégations à la mairie al
laient se succéder, mobilisant, côte à côte, plusieurs 
centaines de locataires et les ouvriers de la Sonitherm. 
les enseignants des écoles prenaient la décision de ren
voyer les enfants en signe de protestation. Mercredi soir, 
le protocole d'accord était signé: les travailleurs obte
nant l'embauche de 7 personnes qualifiées, la création 
d'un Comité d'établissement. Aucun salaire ne sera infé
rieur à $ 500 francs au lieu de 3 100 pour 40 heures au 

lieu de 41 heures. _ . 
CorresDondant 

BOURG LÀ-REINE (92) 

On licencie toujours 
des délégués syndicaux 

Coluche disait .«Lechan-
gement ce sera quand on 
prendra les Arabes en stop* ; 
nous pourrions ajouter : «Et 
ce sera quand les patrons ne 
licencieront plus de délé
gués syndicaux», 

A Bourg-la-Reine. le 2 
octobre 1981.Maurice Pages, 
délégué syndical CGT; était 
licencié par le patron de la 
société RLS Madel. L'affaire 
n'est pas nouvelle ; en 1978, 
le patron. Del tour, avait dé
jà tenté de le licencier. Con
damné en 1979 par le tribu
nal de Nanterre. le patron 
n'avait pas désarmé:une ba
taille juridique qui a duré 
deux ans s'en est suivie pour 
savoir si l'entreprise comp
tait 50 salariés et donc s'il y 
avait droit à un délégué syn
dical et à un Comité 
d'entreprise. 

Trois jugements favora
bles à la C C T o n i é l é cassés 
par la cour de cassation, les 
prélcxles invoqués; 

- les patrons ne sont pas 
à comptabiliser dans les 50 
employés. Pourtant, ne 
sont-ils pas payés et grasse-
menl? 

les travailleurs handi
capés travaillant pour R E S 
Madel sont des employés du 
C A T (Centre d'aide par le 
travail) et non de R E S Madel. 
Pourtant, n'est-ce pas le pa
tron qui empoche les profits 
de leur exploitation? 

Le comble est qu'en juil
let 8 1 . un dernier jugement 
en cassation a lieu sans la 
présence de Maurice Pages 
et classe l'affaire en niant 
le droit des travailleurs de 
R E S Madel à avoir un délé
gué syndical et un Comité 
d'entreprise. 

I l faut savoir que Mauri
ce Pages et rUL-CGT n'ont 
reçu notification du juge
ment que fin septembre. 

Le patron profite donc 
de ce jugement pour licen
cier le 2 octobre Maurice 
Pages puisqu'il n'est plus 
couvert comme délégué syn
dical. Le prétexte donné par 
le patron : il s'estime insulté 
dans un tract par la phrase 
suivante : «La tricherie des 
nantis n'est pas chose nou
velle ni même ses crimes. ». 

(Autant dire que nous som
mes tout à fait d'accord 
avec Maurice Pages). 

Ainsi, malgré le 10 mai. 
nous voyons que : 

1 les patrons conl inuent 
leur guerre contre les travail
leurs et leurs organisations 
syndicales. 

2 — la justice continue 
pour une part à servir les 
intérêts des patrons si les 
travailleurs ne sont pas pré
sents et mobilisés. 

Face à cette situation, 
l'Union locale CGT de Ba-
gneux Bourg-la-Reine a or
ganisé un rassemblement 
le 27 octobre devant R L S 
Madel pour la réinlégration 
de Maurice Pages et d'un 
autre délégué syndical, 
Christian Pinaglia qui avait 
été licencié en décembre 
1980 du garage Collet à 
Bagneux ( le patron refuse 
de réintégrer Christian Pi
naglia malgré la loi d'amnis
tie). 

Ce rassemblement re
groupait une cinquantaine 
de travailleurs de nombreu
ses entreprises du secteur. 
Gérard Négrier, secrétaire 
de l'UD-CGT des Hauts-de-
Seine, déclarait à propos 
des patrons de Maurice 
Pages ct de Christian 
Pinaglia : 

«votre combat est 
d'arrière-garde. U est per
du d'avance. Vous avez 
voulu frapper la CGT au 
travers de ses militants. 
Nous n'avons ni vocation, 
ni esprit de martyrs. Chris
tian Pinaglia et Maurice 
Pages sont des syndicalistes 
qui ont fa confiance des tra
vailleurs et de la CGT. Ils 
sont des dirigeants de l'Union 
locale CGT de Bagneux 
Bourg-la Reine. Leur réinté
gration n'est pas qu'une 
affaire de justice, elle est un 
impératif démocratique. ». 

Il est certain que d'autres 
initiatives auront lieu pour 
la réintégration de ces deux 
militants et pour l'obtention 
de droits nouveaux pour les 
travailleurs dans les entrepri
ses. 

Correspondant 

AVRÂNCHES 

«A la STURNO rien ne sera plus comme avant» 
Entretien avec des responsables CGT 

La Sturno à Avranches ( Manche-Sud | c'est une entre
prise de 280 personnes: dont 200 environ en déplacement 
sur différents chantiers. 

Ils ont été en grève 18 jours pour leurs revendications 
(voir encadré). 

La grève a été suspendue le 26 octobre en attendant 
la réunion de conciliation. 

Samedi 24 octobre, un correspondant de notre jour
nal a été reçu par les travailleurs de la Sturno et par diffé
rents responsables de la CGT. Us ont bien voulu repondre 
à nos questions. 

Autour de la table : des travailleurs de la Sturno délé
gués C G T ; le secrétaire de l'UL-CGT d'Avranches; le secré
taire de l 'UL de Granvîlle;M.Ninbey, secrétaire départemen
tal de la Construction-CGT ; le secrétaire du syndicat CGT 
de Flamanville (grand chantier nucléaire) et le secrétaire de 
l'Union départementale de la Manche C G T : J-L Furnon. 
Ecoutons-les... 

L E DÉFI 
M. Niobey explique ce 

qui est en fait le grand mo
ment de cette lutte. 

«Il a été réussi ce que 
personne ne pensait possi
ble : suite à la grève nationa-

L a S T U R N O 
- Société d» Transports 

urbains et ruraux nationaux 
et occidentaux {ex Nord-
Ouest). 

- Entreprise spécialisée 
dans la pose da canalisations 
d'eau et d'assainissement, de 
lignes téléphoniques (contrat 
avec les PTT), d'installation 
de postes et montages de li
gnes EOF, en France et voirB 
même à l'étranger. 

-Siège à Avranches. 
—A Avranches également, 

siège de l'agence régionale 
Sturno. 

-Agence à Chat elle rault. 
Roan (56) et PréenPail 
(Mayenne). 

-280 employés en octo
bre 1981. 

le du 7 octobre, les travail
leurs ont poursuivi le 
mouvement et sont soit res
tés sur place, ici; soit reve
nus d'eux-mêmes de chan
tiers parfois à 300 ou 400 
km d'ici... pour, tous ensem
ble ici, rester sur place, orga

niser la lutte sans en démor
dre. 

»La grande combativité 
aujourd'hui après 18 jours 
de lutte, reste intacte. Il 
s'agit d'un mouvement pro
fond; l'expression d'un ras-
le-bol dû à des conditions 
de salaires impensables ( par
mi les plus bas de la région) 
mais aussi ( tous les présents 
insistèrent là-dessus) parce 
que les gars veulent être res
pectés. 

»Depuis X temps, c 'est le 
mépris. Aujourd'hui enfin 
Ils peuvent s'exprimer...». 

Une déléguée CGT de 
l'entreprise : 

«Depuis que la CGT est 
dans l'entreprise, à toutes 
les réunions de délégués, ça 
a toujours été NON à nos 
revendications ; toujours 
non. Cela doit cesser.», 

L'ORGANISATION 
DE LA L U T T E 

LA S O L I D A R I T E 
M.Niobey :« Les gars dé

cident eux-mêmes. IM pour
suite du conflit et les formes 
se décident en assemblée 
générale. ». 

Lescamaradesexpliqucnt 
ensuite comment s'organise 
la solidarité : 

«Un boucher qui vient 
nous apporter comme ça, de 
lui-même, 130 beefsteacks, 
je n 'ai pas souvent vu cela... » 

«Un tour de marché à 
Avranches el nous récoltons 
SOO.OOfrancs...». «Et puis. 

L e s revendicat ions 
Le personnel de la Sturno a décidé ce jour, 7 octo

bre 1981, de cesser le travail. Les travailleurs des 
chantiers, des ateliers et des bureaux veulent négocier 
sur les revendications suivantes : 

1 — Réduction du temps de travail de l'entreprise : 
• cinquième semaine de congés payés dès l'exer

cice prochain (81-82). Cette semaine est à prendre au 
mois d'août après les trois semaines habituelles, sans 
inclusion des avantages acquis (ancienneté et fraction
nement ) . 

-ta non-application, à ta Sturno, du quota de 
130 heures prévu dans le protocole d'accord sur la ré
duction du temps de travail. 

•la suppression de toutes les récupérations (in
tempéries, jours fériés, ponts, etc.). 

2 — Droits nouveaux aux travailleurs : 
-2 heures d'information syndicale par mois sur 

le temps de travail. 
-la non inclusion des heures de trajet dans le dé

compte des heures de délégation. 
3 — L'application d'une augmentation des salaires 

de 10% à ajouter sur l'augmentation du mois d'octo-
bre. 

4 — L'établissement d'une échelle de primes d'an
cienneté. 

5 — l'attribution d'un 13e mois et la suppression 
du système des sursalaires. 

6 — L'attribution d'équipements de sécurité à tout 
le personnel concerné (bottes, combinaisons), 

7— Déplacements : revoir prix et modalités des pe
tits et grands déplacements. 

il y a eu le soutien sur 
Avranches de toutes les or
ganisations de gauche et 
syndicats...». «Le soutien 
de toutes les structures CGT 
de la Manche, (cortèges de 
voitures, e t c . )...*». «Il faut 
parler aussi du soutien de 
la Seine-Maritime. Lorsque 
nous avons occupé la Fédé
ration régionale des Travaux 
publics à Rouen (Chambre-
patronale), les nombreux 
travailleurs qui sont venus 
nous soutenir : cheminots, 
métallos, PTT, etc...». 

«Ce que l'on demande, 
c'est peu par rapport à ce 
que le patron se met dans 
la poche. ». 

Un exemple : 
«Le patron ( Dorlial ) fait 

construire sur le compte de 
la société des "godets" [pel
les de bennes) soi-disant 
originaux. Il dépose un bre
vet personnel (en son nom, 
plutôt qu'un brevet d'entre
prise) et loue ou vend ensui
te à l'entreprise ce brevet 
et empoche le fric... ». 

« Une petite partie de cet 
argent suffirait à nous don
ner les chaussures de sécuri
té et bleus de travail que 
nous réclamons!». 

L'ENJEU 

J-L Furnon. secrétaire de 
l'L'D Manche, après avoir 
une fois encore souligné la 
profondeur du mouvement 
(«Un mouvement volonta
riste ne dure pas si long
temps») rcsitue celte lutte 
dans le contexte politique : 

«Nous avons vu tout 
d'abord l'arrogance, le mé
pris inoui de ces patrons fa
ce aux revendications des 
travailleurs.... Refus absolu 
de toute négociation. Un 
patronat prêt à tout pour 
ne pas céder aux revendica
tions. Ce patronal a reçu un 
rapide soutien de son syndi
cat, le CNPF, et de la droite 
locale. Et l'on retrouve tou

te l'argumentation nationale 
du CNPF... Le patronat lo
cal veuf faire de ce conflit 
un conflit exemplaire ; on 
ne cède pas aux revendica
tions de la classe ouvrière... 

» Particulièremen t dans 
cette région Manche-Sud. où 
on a affaire à des patrons de 
droits divins, qui ne respec
tent même pas les droits 
les plus fondamentaux des 
travailleurs... Sans parler des 
droits syndicaux... Nous 
avons devant nous un patro
nat habitué à faire sa toi 
sans avoir été affronté à de 
durs conflits, comme c'est le 
cas aujourd 'hui à la Sturno. » 

M. Ntuhcy donne un 
exempte de cette arrogance, 
exemple parmi d'autres : 

« Vendredi dernier, la di
rection force le piquet de 
grève et vole une partie du 
matériel...» 

J-l l*urnon poursuit : " « 
«C'est la première fois 

qu'au niveau du Bâtiment 
et Travaux publics, l'on 
trouve un patronat aussi 
suicidaire... prêt à tout 
quitte à bazarder sa botte 
Plutôt se saborder que d'ac
cepter le changement. Un 
esprit revanchard; refuser le 
changement par tous les 
moyens...» 

Aujourd'hui, lundi H\, 
la grève est provjMjiraui] 
suspendue. Cependant 
travailleurs et leur syndicat 
CGT restent déterminés et 
décidés. Ils n'enteiulynt 
pas répondre aux graves 
provocations de la direc
tion et veulent poursuivre 
pour la satisfaction de leurs 
revendications. 

Comme conclut J-l 
Fournon. lors de notre en
tretien : «Quelle que soit 
l'issue de la grève, jamais 
rien ne sera comme avant 
à la Sturno ; il y a une prise 
de conscience extraordinai
re... Cette lutte va marquer 
tout le sud du départe
ment...». 

Correspondant 
Manche 

Chronologie 
7 octobre : début de la grève. 
14 octobre : manifestion dans Avranches. La direc

tion refuse toujours de négocier. » Pas d'ouverture de 
négociations avant la reprise du travail..». Les nom
breuses démarches des grévistes (sous-préfectures, etc.! 
n'aboutissent pas. 

16 octobre : les responsables de l'entreprise sont 
u retenus» par les travailleurs en grève. 

17 octobre : information à la population. Défilé en 
ville (camions de 10 tonnes, 50 voitures de grévistes, 
e t c . ) . 

18 octobre : intervention des gardes mobiles qui 
«libèrent» les trois responsables de l'entreprise rete
nus jusqu'alors. 

19 octobre : importante manifestation à Avran
ches pour protester contre l'intervention des gardes 
mobiles. Soutien de la population. 

Deux 10 tonnes et 60 grévistes bloquent la voie 
de chemin de fer Paris-Granville. 

22 octobre : occupation de la Fédération régiona
le des Travaux publics à Rouen. 

La direction force le piquet de grève et vole du 
matériel, 

24 octobre : initiative départementale de solida
rité organisée par la CGT. 

26 octobre : intervention provocatrice de l'enca
drement qui entend occuper l'usine. 

' Commission de conciliation qui se réunit à 14h. 
Les grévistes décident provisoirement de suspendre 

la mouvement de grève. 
... à suivre. 



UNE PREPARATION QUI NOUS CONCERNE 
Le ème Congres <lu P C F HP l iendra ilu 3 au 7 février prochains à Saint Ouen. Le 13 octobre dernier, l 'Humanité a publié le projet de K C M I -

hil ion soumis à la discussion en vue de la tenue de CC (Congrès. 
« Construire l 'avenir, c'eut la tâche d ' a u j o u r d ' h u i » : telle est la conclusion de ce projet. Mai» quel avenir f K l comment? 

Camil le G R A N O T 

Georges Marchais, le vendredi 
23 octobre, s'esi efforcé de ré
pondre à ces questions, devant 
les militants communistes de 
Renault-Billancourt. C'est tout 
un symbole : c'est là aussi qu'il 
avait commencé la campagne des 
présidentielles. Dans son dis
cours, il a parlé des nationalisa
tions, de la solidarité gouverne 
mentale, il a dit que l'avenir dé
pendait des travailleurs eux-mê
mes. Du proîet de résolution, il 
a extrait l'orientation pour la 
période : 

«Mener la bataille à l'entre-
prise et la gagner doit être l'ob-
lectif numéro un de tout le parti. » 
en précisant plus loin : 'Changer 
la dimension et la qualité de no
tre activité politique et de nos 
Initiatives de lutte, enrichir notre 
connaissance des réalités actuel
les de l'entreprise, tenir compte 
au plus près des transformations 
qui s'opèrent parmi les salariés, 
et dans la classe ouvrière elle-
même, dont l'unité appelle d'in
cessants efforts, B. 

«Mener la bataille à l'entre
prise^ «enrichir la connaissan-
ce», faire des efforts pour l'unité 
de la classe ouvrière : formules 
assez floues dont la portée et le 
contenu réels n'apparaîtront que 
devenues réalités concrètes. Mais 
le projet de résolution est bien 
plus que ces quelques phrases 
mises en évidence chez Renault. 

Il occupe presque six pages de 
i 'Humanité et aborde mille sujets 
allant de l'interrogation sur le 
passé du PCF -depuis 1956 no
tamment - à des réflexions et in
terrogations sur le socialisme en 
France, sur la voie pour y parve
nir, sur les objectifs actuels et les 
mesures à prendre dès aujour
d'hui. I l s'agit d'un «gros mor
ceau»' d'un morceau important 

quelles que soient nos diver
gences avec ce texte, et elles sont 
de taille , elles aussi, puisqu'elles 
touchent des points fondamen
taux : la question de l'Etat, des 
rapports de force internationaux, 
de la rupture avec l'impérialisme. 
Il s'agit néanmoins d'un texte 
qui nous concerne. 

UN TEXTE 

IMPORTANT 

Le proiet de résolution se 
penchant sur le passé, parle lon
guement de « retard historique» : 
retard dans l'analyse de la réalité 
française, retard dans l'effort ei 
l'élaboration théorique, retard 
dans la mise en ceuvre d'une stra
tégie ct d'objectifs adaptés à no
tre temps. Peut-être certains mi
litants ou cadres anciens trou
vent-ils le procès par trop sévère? 
Reste que le ton est assez neuf, 
que la remise en cause de certains 
aspects du passé, dans la foulée 
du X X I I I e Congrès, s'affirme 
avec plus de netteté et de cohé-
rence. Ce texte n'est pas un 
«remake» d'autres résolutions 

de congrès d'autrefois, d'avant 
1978. D'où son intérêt. 

Autour de nous, dans les rangs 
du PCF ou proches, parmi ceux 
qui approuvent ou ceux qui 
s'opposent, parmi d'autres mili
tants du mouvement ouvrier, les 
premières réactions vont du 
haussement d'épaules sceptique, 
de l'appréciation «d'auto-justifi
cation pour fuir les responsabili
tés», à l'espoir d'un renouveau, 
d'un re-départ sur une ligne of
fensive et rénovée. D'aucuns 
disent qu'il n'y a rien de changé, 
d'autres, heaucoup d'autres mili
tants, encore assommés par 
l'échec électoral d'avril et juin, 
restent désorientés et interroga-
tifs. 

Rabâchage, démagogie, tenta
tive de justification à-postériori, 
tours de passe-passe pour évoquer 
le passé, sans doute y a-t-il du 
vrai dans ces remarques et aussi 
dans celles qui soulignent, â con
trario, l'effort de renouveau et 
l'ampleur des questions soule
vées. Alors ? Là n'est pas le prin 
cipal. Le principal, de notre 
point de vue, lient à ce que ce 
texte intervient à un moment 
tout à fait crucial pour le PCF 
certes, mais aussi à un moment 
crucial pour la classe ouvrière de 
notre pays. Confronter ce texte 
à cette réalité d'aujourd'hui, 
doit faire échapper aux appré
ciations hâtives et superficielles : 
«rien de changé» ou l'inverse, 
c'est «tout bon» ou «toutmau 
vais» ! 

Moment crucial pour le PCF, 
à n'en pas douter. Soulignons-
en quelques aspects : 

- u n recul électoral sans pré
cédent depuis la Libération, lié 
à un raz-de-marée du Parti socia
liste ; 

-une participation ministé
rielle dans des conditions diffici
les et hasardeuses, pour la mise 
en œuvre d'une politique qui esi 
celle de François Mitterrand et 
nullement une politique, un pro
gramme d'union, encore moins 
celui du P C F ; 

— des ruptures, un certain 
isolement d'avec des militants 
et des travailleurs, liés à des 
erreurs d'appréciation -«l 'offen
sive de la classe ouvrière du prin
temps 80 • - ou à des actes plus 
graves -l'affaire de Vitry, no
tamment ; 

-une situation mondiale qui 
met sans cesse en accusation le 
socialisme auquel le PCF se réfè
re -sans prétendre à l'imitation 
d'un modèle certes; l'adhésion à 
l'intervention des armées soviéti
ques en Afghanistan, adhésion 
toujours confirmée, pèse d'un 
poids réel dans l'interrogation 
militante. 

Ces faits du présent et du 
passe proche contraignent à 
t'interroger, à rechercher l'ori
gine des échec» traduits en scores 
électoraux et à offrir des pers
pectives susceptibles d'inverser 
la tendance. Le projet de résolu

tion entend s'atteler à cette tâ
che. En ce sens, il nous intéresse, 
comme il intéresse tout militant 
du mouvement ouvrier dans la 
situation d'aujourd'hui. 

UN TEXTE 

QUI NOUS CONCERNE 

Mais il est un peu plus à nos 
yeux. Ce document, et au-delà, 
la préparation du X X I Ve Congrès 
du PCF, nous concerne plus di 
rectement encore. 

Nous ne sommes pas du PCF. 
Cela tient à des raisons de fond 
qui touchent à la stratégie révo
lutionnaire en France -comment 
rompre avec l'impérialisme et le 
c.ipit.ilisim-, uimment l,i classe 
ouvrière peut-elle mettre en pla
ce un appareil d'Etat au service 
de ses intérêts et de ceux de l'en
semble des travailleurs?-, qui 
tiennent à l'appréciation de la 
situation internationale, des for
ces de paix et de progrès dans 
le mondé. Nous ne sommes pas 
du PCI-, mai» nous somme» 
communiste». 

De» communiste», il en exi»te 
dans notre pay», dan» plusieurs 
organisations : c'est un fait de 
ces dernières années. Quant à 
nous, nous savons bien que 
les communistes ne sont pas seu-
lement (Lins mitre parti. I.t si la 
politique du PCF est en de nom
breux points contradictoire avec 
la nôtre, contradictoire, nous le 
pensons, avec le» intérêts d'en
semble et de fond de la classe 
ouvrière, dans le PCF agissent et 
militent des communiste», exis
tent et se développent des points 
de vue et actions conformes aux 
intérêt» de classe. Cela est-il 
compliqué' Peut-être... c'est, en 
tous les cas, ce que nous ont 
appris plusieurs année» d'expé
rience militante, en unité et 
lutte avec des camarades du 
PCF, sur le tenain, dans Faction 
syndicale et associative, par la 
controverse plus ou moins vive 
et le combat côte à côte. Au
jourd'hui, les communistes, dans 
le PCF et hors du PCF sont, à 
des degré» divers, en recherche, 
en interroga tion, en effort; ils 
sont en mouvement pour agir et 
se réuniFier sur une »tratégie et 
une politique correcte». Nous 
participons de ce» efforts, de 
ce mouvement. Voilà pourquoi 
aussi le document préparatoire 
du X X I V e Congrès nous concer
ne : des milliers et des dizaines 
de millier» de camarades vont le 
lire, l'étudier, le critiquer, cer
tains l'amender et nous resterions 
étrangers à leurs effort», à leurs 
préoccupations? Cela ne se peut 
pas. 

DEUX QUESTIONS 

SOUVENT POSEES 

Deux questions nous »ont 
souvent posées : 

- A l'occasion de cette acti
vité de participation à la discus
sion, pensez-vous pouvoir trans
former l'orientation du PCF, si 
peu que ce soit? 

Pensez-vous que ce projet 
de résolution, revenant sur le 
passé et procédant à certaine» 
«autocritique»» »ur 1956, »ur 
1968, sur le Programme com
mun, soit susceptible de vous 
«rapprocher» du PCF, de ses 
points de vue ? 

Autant nous nous .entons 
proche» de camarades du PCF, 
de militants présent» dan» l'action 
de classe et réfléchissant en 
communiste» sur leur action, au
tant nous sommes loin de la poli
tique dirigeante du PCF. C'est 
une situation bien particulière! 

Elle nou» conduit à la fois à 
tout faire pour agir ensemble 
contre le capitalisme, contre 
l'impérialisme, pour échanger 
nos idée» et l'expérience de no
tre action commune, mai» aussi, 
dans le même temps, à conforter 
et à renforcer l'action et la pen
sée propre» du PCML. Notre 
«contribution» en tant que parti 
n'aura pas d'effet direct sur la 
résolution en projet, nous le sa
vons bien. Nous le savon» aussi, 
ce qui transforme les politiques, 
ce sont la réalité et la confronta
tion à la réalité, ce sont le poids 
des faits, les événements, le cons
tat de l'action de» ma»ses. Cette 
réalité, ces fait», ce constat des 
masses ouvrière» et populaires 
ont profondément secoué le 
PCF ce» dernier» mois. Notre 
Parti communiste, sa réflexion 
et son action collectives, la ré
flexion et l'actionde»e»militant» 
participent de la réalité de notre 
pay», de la réalité du mouvement 
ouvrier et communiste; en ce 
»en»-là, notre participation à la 
discussion du projet de résolu-
tion n'est pas sans intérêt ni 
utilité. 

Voilà pourquoi notre hebdo
madaire y consacrera quelques 
page» dan» ses prochain» numé
ros. La résolution aborde en 
effet de» point»-clés du passé el 
du présent pour le» communistes : 
le» mutation» en France et dan» 
le monde, 1956 et le XXe Con
gre» du PCUS, 1968, le Program
me commun, sa rupture, l'aprèv 
78, le socialisme, comment y 
parvenir, le» per»p«ctive» actuel
le», etc...etc.. Dans chacun de 
nos articles, nous confronterons 
les points de vue de la résolution 
à nos propres point» de vue et 
surtout, nou» le» confronterons 
à la réalité du passé el du pré
sent; ainsi fournirons-nous cer
tains élément» de la discussion 
qui concerne tou» les communis
te». Voici le» que»tion» que nous 
aborderons »ucce»»ivement : 

- L e programme commun, 
sa rupture, le» raison» de l'échec 
électorale de 8 1 . 

- L e » mutations en France et 
dans le monde la résolution en 

fait-elle le tour? A-telle une 
bonne appréciation de la situa-
lion internationale, du poids du 
Tier» Monde, du rôle actuel de 
l'Union soviétique? 

—Le socialisme pour la Fran
ce : celui qu'évoque la résolution 
est-il véritablement un système 
d'émancipation de la classe ou 
vrière el du peuple, au nom du 
rejet des modèle», la résolution 
n'a-t-eile pas rompu avec un ob
jectif authentiquement socialis
te, où la classe ouvrière et les 
peuples libéré» de leurs chaînes 
prennent effectivement en mains 
le» rênes économiques el politi
que» de leur avenir ? 

— La voie vers le socialisme, 
la thèse «d'avancée démocrati
que» sera abordée bien sur ; 
est-elle susceptible de permettre 
la fin de l'exploitation et de 
l'oppression ou bien cette stra
tégie réformiste de passage 
graduel au socialisme ne conduit-
elle pas à l'impasse et à la perpé
tuation du système capitaliste 
et impériali»le? 

- L a résolution fonde cette 
»tratégie sur le» réalité» interna
tionale», »ur l'avancée» de» 
«force» de paix et de progrès» 
dans un monde divisé en deux 
camps ; nous nous efforcerons 
de démontrer en quoi cette 
analyse n'est pas conforme 
aux faits et bouscule fortement 
la stratégie d'avancée démocra
tique. 

- L a résolution fonde égale
ment sa voie démocratique sur 
la réalité de la crise; que penser 
de cette appréciation du PCF 
de «l'écart considérable entre 
les exigences obiectives de 
transformation de la société et 
la conscience politique des for
ces populaires telle qu'elle est» ? 

— Et aujourd'hui? : la résolu
tion e»t trè» discrète sur la situa
tion actuelle, sur la nature de la 
politique mise en place depuis le 
10 mai, sur la possibilité de ges
tion social-démocrate du pays. 
Pourquoi ? Quel regard jeter sur 
la situation intervenue depuis le 
10 mai? 

-Analyse» de» cla»se» et ob
jectifs de lutte : un élargis»ement 
de la notion de c lasse ouvrière ne 
conduit-il pa» a juxtaposer pêle-
mêle et sans priorité» le» objectifs 
de lutte, toutes classes et cou
ches confondue» ? 

-Quelle» position» internatio
nales ? 

Au terme de cette confronta
tion, points-clés après poinis-
clés, aurons-nous rapproché nos 
point» de vue de ceux de la ligne 
dirigeante exprimée dans la 
résolution' Sur le fond de» cho. 
ses, nous ne nous y attendons 
pas. Pour autant nous souhaitons 
vivement que la confrontation 
soit fructueuse entre tou» le» 
camarade» communiite», mem
bres du PCF et non membres; 
nous souhaitons y apporter no-
tre part. 
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PRIX DU PETROLE 

L'OPEP RESSOUDE SON UNITE 
L'accord survenu entre 

les 13 pays membres de 
l'OPEP lors de la conféren
ce tenue les 28 et 29 octo
bre à Genève a mis un ter
me à une situation de divi
sion très défavorable aux 
pays producteurs de pétrole. 
Cet accord prévoit la réuni
fication des prix avec une 
fourchette d'un prix de base 
de 34 dollars gelé jusqu'à la 
fin de 82 et d'un prix pla
fond de 38 dollars pour le 
pétrole de meilleure qualité. 
L'Arabie Saoudite s'est en
gagée à diminuer sa produc
tion. 

Jusqu'alors, l'Arabie Saou

dite vendait son brut à 32 
dollars le baril, produisant 
3 fois plus que ses besoins 
réels, tandis que l'Algérie 
vendait le sien à 38 dollars. 
Une telle situation favorisait 
menaces ct pressions sur les 
prix exercées jusqu'à ces 
derniers temps par les com
pagnies pétrolières à l'en
droit de nombreux pays 
producteurs : refus d'enlè
vement, non-renouvellement 
des contrats. 

Le pillage, le gaspillage 
d'une énergie précieuse, 
c'est là-dessus que les com
pagnies pétrolières ont bâti 
leurs immenses profits. Dans 

le classement des 50 plus 
grandes Firmes mondiales fi
gurent 19 compagnies pétro
lières et les 7 premières pla
ces sont détenues par Exxon 
(80 milliards de dollars de 
chiffre d'affaires en 8 1 ) , 
Shell ( 6 0 milliards de dol
lars) Mobil-oil (45 milliards 
de dollars),Texaco ( 3 8 mil
liards de dollars), BP (38 
milliards), Slandard-oil of 
India ( 1 8 milliards) et CFP 
(17mUIiards). 

Une telle situation avait 
été rendue possible par la di
minution de la consomma
tion dans les pays industria
lisés qui serait de 1% en 

Station de forage pétrolier au Qatar... 

1981. ainsi que le destocka-
ge opéré par ces mêmes pays. 
Les pays producteurs ont 
déjà dénoncé les politiques 
de stockage à grande échelle 
de brut par les compagnies 
pétrolières. U s'agit de véri
tables tansferts de gisement 
utilisés comme des menaces 
sur les prix. 

Cette conférence va dé
cevoir tous ceux qui, soit 
aux USA, soit en Europe, 
avaient rêvé tout haut d'une 
cassure de l'OPEP «déchirée 
entre durs et modérés». Dur 
réveil pour tous ceux qui 
croyaient que la loi de la 
jungle et du pillage avait été 
rétablie. 

L'OPEP a ressoudé son 
unité autour d'un prix de 
base du pétrole, et même 
si cela signifie pour certains 
pays une diminution de 
leurs tarifs, le plus important 
reste le fait que les manœu
vres des pays riches ont 
échoué (notamment celles 
des USA, vis-à-vis de 
l'Arabie Saoudite). Pour les 
pays riches, pour les grandes 
compagnies le problème 
fondamental n'était pas la 
baisse des prix mais l'éclate
ment de I organisation, ca
dre de lutte des pays expor
tateurs el point de référence 
du Tiers Monde. 

Cette victoire de l'unité 
prend une importance accrue 
au moment où vont se 
préparer les négociations 
globales entre le Nord et le 
Sud. 

L é o n C L A D E L 

Cinéma IMAGES DU TIERS-MONDE 
Une semaine du cinéma chinois, organisée dans le 

cadre des échanges culturels entre la République de 
Chine et la France, vient de se dérouler successive
ment dans quatre villes: Paris. Lille, Lyon et Poitiers. 

Si la soirée d'ouverture placée sous les auspices du 
CNC et en présence d'une délégation chinoise -com
posée de M. Chen B u , chef du bureau cinématogra
phique du ministère de la Culture ; de Sun Daolin. 
interprète de «Printemps précoce»; de Mme Wany 
Haowei, réalisatrice de « Regardez cette famille» - fit 
salle comble sur invitations, il n'en fut pas de même 
hélas, tout au moins à Paris, pour les deux journées 
au cours desquelles les films furent présentés au 
public. Aucune information particulière n'avait 
d'ailleurs été faite pour cette manifestation. 

Il faut toutefois souligner que les quatre films sé
lectionnés ont été réalisés à différentes époques: «les 
sœurs de la scène» 1964. «Printemps précoce» 1963, 
« Regardez cette famille » 1980, «la guerre de l'opium » 
1959, et abordant des thèmes divers, ils pouvaient 
permettre au public d'avoir un aperçu de la produc
tion cinématographique chinoise fort peu connue en 
France. 

Pour ceux qui souhaitent en savoir plus sur l'histoi
re du cinéma chinois, rappelons que Régis Bergeron 
est l'auteur du «Cinéma chinois» dont le tomel qui 
couvre la période 1905 - 1 9 4 9 a été édité il y a quel
ques années. Le manuscrit du tome2 allant de 1949 
à 1981 vient d'être achevé mais n'a, à ce jour, pas 
encore d'éditeur. 

Il reste à souhaiter que ces films, ou d'autres films 
chinois, fassent prochainement l'objet d'une réelle 
programmation. 
R E F L E X I O N S D'UN S P E C T A T E U R 

Le fait que cette semaine du cinéma chinois ait un 
caractère très ponctuel et ne soit pas suivie d'une réel
le distribution, m'amène à quelques réflexions sur les 
problèmes de distribution et de promotion des ciné
mas du tiers-monde. 

De temps à autre, des «journées», des «semaines», 
des «rencontres» consacrées à la présentation de 

films du tiers-monde sont organisées à un niveau offi
ciel, et sont alors uniquement réservées à « l'élite intel
lectuelle». 

De même, des initiatives «privées», individuelles 
ou collectives, venant de la direction de salles d'art et 
d'essai, de distributeurs indépendants, d'associations 
culturelles, ou de « personnes voulant faire quelque-
chose » ont lieu épisodiquement. 

Rappelons par exemple, que la présentation de 
films chinois à Paris en 1971 et 1977, était due à 
l'initiative de l'ancien directeur du Saint Sévcrin. 
Plus récemment, ta distribution dans quelques salles 
de «San Mao» relève de la persévérance de MK2, 
l'un des très rares distributeurs grâce à qui des films 
du tiers-monde sont présentés en France. Savez-vous 
que depuis plus d'un an. un très beau dessin animé 
chinois, «Troubles au royaume céleste» dort dans les 
tiroirs d'un distributeur pour que nos enfants ne 
soient surtout pas privés de «leur» Walt Disney? 

L'Association tiers-monde films, trouvera-t-elle 
une salle l'an prochain, pour accueillir son quatriè
me Festival ? 

Récemment, une salle parisienne, où s'était d'ail
leurs tenu le troisième Festival des films du tiers-mon
de, annonçait «100 films arabes». Or, après la pre
mière semaine consacrée au cinéma algérien, avec une 
excellente programmation, «d'immortels chefs-d'œu
vre» du cinéma américain y tenaient l'affiche. Et les 
93 autres films arabes, où sont-ils? 

Mais au delà de ces quelques exemples, je me de
mande si M. Jack Lang qui a certes, déclanché une 
petite tempête lors du Festival du film américain de 
Deauville, a des projets pour favoriser la distribution 
et la promotion du cinéma du tiers-monde dont nous 
ne connaissons encore que quelques rares œuvres. 
L E SANG DU FLAMBOYANT 

Nos camarades antillais qui, au pays ou dans l'im-
migiation, luttent pour l'indépendance, considèrent 
comme partie intégrante de cette lutte, la reconnais
sance de leur langue et de leur culture. 

Dans les années 70, un jeune cinéma guadeloupéen 

a commencé à s'essayer avec des films militants comme 
«Kimbered. pas moli» ct surtout «La machette et le 
marteau » qui démonte les rouages du colonialisme et 
en reflète les divers aspects: occupation de plantations 
manifestations de lycéens, développement d'un syndi
calisme patriotique... de la lutte du peuple guadelou
péen. 

Un cinéma correspondant plus aux critères com
merciaux traditionnels a également vu le jour durant 
cette même période, que les auteurs de ces œuvres 
soient non-antillais ou antillais. Ainsi, le cinéaste gua
deloupéen Christian Lara a jusqu'à présent réalisé 3 
films: «Coco la fleur», «Momito» et «Vivre libre ou 
mourir», qui ont été distribués en salles. - Le journal 
guadeloupéen Jakata a publié une interview de Chris
tian Lara dans son numéro de septembre—. 

Le français Migeat a entrepris une démarche simi
laire, avec un premier film, «Le sang du flamboyant». 

Directement inspiré de l'affaire Bcauregard qui 
ébranla la Martinique de 1942 à 1949, le film trans
pose, tant par le thème que par le style, la mémoire 
populaire. 

Entré de son vivant dans la «légende», Albon (le 
nom donné ici à René Beauregard) revit par le récit 
des conteurs, à la veillée. Contremaître sur la planta
tion d'un colon, Albon surprendra sa compagne qui 
a été contrainte de céder aux exigences de celui-ci. 
Fou d'humiliation et de colère, il s'enivre et il la tue 
par mégarde au cours d'une altercation. Pour se ven
ger, il s'attaque au planteur qu'il blesse légèrement. 
Cest alors pour Albon le début de sept longues an
nées à se terrer, à vivre comme un proscrit, dans sa 
propre patrie, la Martinique. 

Pendant sept ans, Albon est pour le peuple mar
tiniquais, qui le soutient, le descendant des «nègres 
marrons» qui s'enfuyaient des plantations esclava
gistes. Albon incarne la fierté et la liberté d'un peu
ple humilié et colonisé. La justesse du jeu des ac
teurs, la sobre beauté de l'image, font du «Sang du 
flamboyant» une œuvre importante dans l'histoire 
du jeune cinéma antillais. 

Robert V A L L O T 



La résistance 
progresse sur le terrain 

Ci-dessus : Des soldais du Kampuchea 'démocratique d> 
d'Angkor. Ici le célèbre Beautey Srei.. Jusqu'à préseï 
'tenaient» à toute force la région des temples. Leurrée 
de leur affaiblissement... ... -• , , , ^^^^^gw 

• i i » 

muments du site 
es vietnamiennes 
mentané, atteste 

l ides sus : Son Sen, vice-premier ministre du Kampuchea démocratique visitant des 
gens qui se sont enfuis d un zone occupée par les Vietnamiens (Stung Treng)... 
Ci-dessous .Prise d'un point fortifié ennemi... 

Pour la première (ois depuis l'entrée des troupes viet
namiennes au Cambodge (qui remonte à janvier 79) , 100 
pays sur 156 ont volé à l'ONU une résolution réclamant 
entre autres le retrait des troupes étrangères du Cambodge 
24 pays ont voté contre; 20 pays se sont abstenus et 12 
n'ont pas pris part au vote 

En 1979, on notait 91 pour. 21 contre. 29 absten-
lions et 10 absents En 1980. on notait 9H pour, 23 contre, 
22 abstentions et 11 absents. Le soutien de la communauté 
internationale envers le peuple cambodgien agressé se con
firme donc d'année en année. 

Sur le terrain, au Cambodge même, la résistanee se 
renforce comme en témoigne l'embuscade qui a fait 25 
tues ou blessés parmi les 300 conseillers militaires soviéti
ques stationnés dans le port de Kompong Som. début 
octobre. Voici également des extraits du bilan militaire 
de la saison des pluies 1981, établi par le Haut commande 
ment militaire des forces armées du Kampuchea démocrati
que, le 2 octobre de cette année. 

'Forces ennemies mises 
hors de combat : 

perles infligées aux for
ces vives ennemies : 36316 
tués ou blessés. 

sur ce chiffre, 21 408 ont 
été tués ou mis définitive
ment hors de combat. (...j 

> Villages cl communes 
libérés : 

275 villages et 38 commu
nes libérés au cours de la sai
son des pluies de cette an
née. 

A la fin d'avril 1981, la 
ftopulation vivant dans les 
zones sous le contrôle du 
gouvernement du Kampu
chea démocratique se chif
frait à 1500000 habitants. 
Pendant la saison des pluies 
de 1981. nous avons encore 
libéré plus de 200 000 habi
tants. Ainsi en cette fin de 
septembre 1981, la popula
tion vivant dans les zones 
sous le contrôle du gouver
nement du Kampuchea dé
mocratique s'élève à plus de 
I 700000. La majorité de la 
population restante du 
Kampuchea vit dans les zo
nes de guérillas 

* Lignes de transport et 
de communication ennemies 
coupées pendant la saison 
des pluies 1981 : 

L'armée nationale et les 
guérilleros du Kampuchea 
démocratique ont coupé : 

-des routes stratégiques 
de transport et de communi
cation d'importance vitale 
pour l'ennemi telles les rou
tes S" 3. No 4. N<> 5. A » 6, 
A"* 7 fen particulier les rou
tes N° 4-5-6 j , les lignes fer
roviaires reliant Phnom 
Penh-Battambang et Phnom 
Penh-Kompong Som. des 
mutes stratégiques provin
ciales. (...) et des voies stra
tégiques secondaires reliant 
les positions ennemies entre 
elles à l'Ouest du Kampu
chea. 

routes coupées : 115 
endroits totalisant une lon
gueur de plus de 27 km. 

-lignes ferroviaires cou-
liées : I20endmils totalisant 
une longueur de plus de 5 
km. 

-ponts de foutes dimen
sions en bois, en fer ou en 
béton : destructions opérées 
en 56 endroits 

» Soldats ennemis tués ou 
blessés au cours de mutine
ries : 131. 

» Soldats ennemis déser
tant leurs rangs : J 829. 

» Soldats ennemis tués ou 
blessés au cours de révoltes 
menées contre eux par tes 
vldats et gardes d'autodé

fense khmen enrôlés de 
force par l'ennemi. 337. 

» Soldats ennemis tué% 
ou blesses par la population 
du Kampuchea : 92. 

t Soldats khmers enrôlés 
de force par l'ennemi déser
tant leurs rangs pour rentrer 
chez eux : 1 023. 

^Soldats khmers enrôlés 
de force par l'ennemi déser
tant leurs rangs pour rejoin
dre l'armée luitionale et tes 
guérilleros du Kampuchea 
démocratique ; 137. 

tAu cours de la saison 
des pluies 1981. le Haut 
commandement militaire a 
noté sur les champs de ba
taille du Kampuchea les faits 
suivants : 

i - la détérioration des 
forces vives de l'ennemi viet
namien s'est aggravée par 
rap/x>rt à la saison sèche 
1980-81. 

2- l'ennemi est de plus 
en plus à court d'effectifs 
pour faire face à la situation 
A insi. dans la partie Est du 
Kampuchea f frontière Kam
puchea- Vietnam) notam
ment dans les régions du 
Nord-Est, de l'Est et du 
Sud-Est, ses troupes ne se 
trouvent com/xisées que de 
forces provenant d'unités 
dispersées, déjà fortement 
décimées par nos attaques, 
et de forces éparpillées assi
gnées à la garde de certains 
endroits. Elles ne sont pas 
en nombre suffisant pour 
occuper tout te territoire 
de ces régions dont 1/3 
seulement se trouve sous 
leur cimtrôle. Les 2/3 res
tant tout sous le contride 
de l'armée nationale et des 
guérilleros du Kampuchea 
démocratique 

3- l'ennemi a dû retirer 
une bonne ixirtic de ses for
ces de ta partie Est pour 
couvrir le front chaud de 
bataille à l'Ouest du 
Kampuchea, c'est-à-dire à 
l'Ouest de la ligne joignant, 
du Nord au Sud. Srung Treng 
à Kompong Som. 

Ces forces ont été divi
sées en deux parties impor
tantes, la première prenant 
position à l'Ouest du Tonlé 
Sap. la deuxième à l'Est 
du Tonte Sap. Elles sont 
principalement occupées à 
défendre les mutes straté
giques, en particulier les 
routes No 6. No 5. No 4 el 
Ifs deux lignes ferroviaires 
reliant Phnom Penh à 
Battambang et Phnom Penh 
à Kompong Som. (...) 

4 - c'est en raison de ce 
manque d'effectifs et de 

l'absence de ces forces stra
tégiques d'Intervention que 
l'ennemi a perdu l'initiative 
des combats durant la saison 
des pluies 1981 De mai à 
fin septembre /VA'/, il n'a 
pu mener des opérations de 
ratissage qu'à l'échelon de 
régiments au maximum, ct 
encore ces régiments 
n'étaient pas foftnét d'uni
tés constituées à plein effec
tifs. Ils étaient tampoaél de 
forces rassemMécs de-ci, de
là, d'unités nnéi en 
plusieurs endnnts Six pus 
seulement de telles tufera-
lions ont pu être menées ct 
tes six fois, les troupes enga
gées ont été mises rapide
ment en déroute par mis 
forces. 

D une fat,on générale, les 
opérations engagées par l'eu-
nenii étaient de petites <v*'-
rations menées [>ar des 
bataillons ct compagnie à 
effectifs réduits pour alla 
qiier nos voies de transport 
et de ruvitaillenuitt Celle 
situation témoignede l'a ha 
définitif de la stratégie de la 
'guerre éclair* de l'ennemi 
qui se trouve désormais pris 
dans l'engrenage de la straté
gie de la guerre d'usure me
née par l'armée nationale 
ct tes guérilleros du Kam/Hi 
dieu déniotratiquc cl obli
gé de diqterser ses fîmes el 
de mener à son mur la guerre 
de guérillas trmtre l'armée 
nationale et les guérilleros 
du Kampuchea démuerati-
que 

5 - la détériorai U m de la 
situation de l'ennemi résulte 
aussi de la baisse rapide de 
son moral, de l'aicruisse. 
ment des désertiom et rdid-
lions dans ses rangs, de la 
multiplication des révoltes 
des soldats khmers cnn'dés 
de force. A cela. t'afouttMt 
chez l'ennemi, des insuffi
sances en vivres de plus en 
plus graves, une détériora
tion de plus en plus criti
que de l'étal de santé de 
ses tmupes. des diffiiultés 
inextricables sur tous les 
plans au Vietnam même et 
un isolement des plus, com
plets dans l'arène interna
tionale. (...) 

Pendant ce temps l'ar
mée nationale et les guéril
leros du Kampuchea dé-
mwraliquc n'ont cessé de 
se développer et de se ren
forcer, en cette fin du mois 
de septembre 1981. grâce 
à cette évolution continue 
et favorable de la situation, 
ils sont panettus presque 
a la fin de la péruide stra
tégique dite d'équilibre de 
forces. (...)> 

Le communiqué conclut 
sur la signification de la visi
te du dirigeant vietnamien 
Le Duan à Moscou. Brejnev 
aurait consedlé à Le Duan 
de modérer ses activités 
militaires au Cambodge et 
de mettre l'accent sur l'as
pect diplomatique Le com
muniqué estime que les ma
nœuvres diplomatiques ont 
pour but de diviser les for
ces qui luttent contre l'ex
pansionnisme vietnamien, 
cela pour gagner le temps 
nécessaire à la reprise de 
l'offensive militaire sur le 
terrain. 



Un monde surarmé (2) 
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1962: l'affaire des fusées de Cuba 
Au début des années 60, 

Kennedy et Kroutchev sont 
au pouvoir: Us parlent tous 
les deux à l'ONU de paix el 
de l'apocalypse possible si 
les armes nucléaires sont 
employées. L'URSS est en 
infériorité sur le plan des 
missUes intercontinentaux, 
( à longue portée) 75 contre 
294 américains ; elle n'a donc 
pas la capacité d'infliger une 
deuxième frappe. Pour com
penser celle infériorité, 
Kroutchev installe des fusées 
à moyenne portée ( 1600 à 
2400 K m , capables donc 
d'atteindre les U S A ) à Cu
ba, dont le but officiel est 
de protéger Castro contre 
une nouvelle tenlalive de 
débarquement de « mari

nes», comme cela a eu lieu 
en avril 61 dans la baie des 
Cochons. Kennedy consi
dère que ces fusées sont une 
base avancée de l'URSS et 
que * route futée lancée de 
Cuba entraînerait une ripos
te totale contre ri/RSS». 
Cette menace est accompa
gnée de maœuvres militaires 
et du déclenchement de 
l'alerte. L 'URSS, en infério
rité, retire ses fusées contre 
la garantie de la non-inter-
vcnlion américaine à Cuba 
ct du retrait des fusées Ju
piter (homologues des fu
sées de Cuba) de l'Italie ct 
de la Turquie. Pour les spé
cialistes militaires, l'URSS 
a bien joué le jeu, elle s'est 
laissée M dissuader» preuve 

irréfutable que l'URSS con
sidère bien l'arme nucléaire 
comme une arme de mena
ce et de chantage. (C'est 
une des raisons de l'évic
tion de Kroutchev en 1964). 
Les USA retirent les fusées 
Jupiter qui étaient d'aU-
leurs considérées comme 
dépassées. 

L'affaire des fusées ou
vre officiellement l'époque 
de la «coexistence pacifi
q u e » . L'URSS en lire une 
leçon: rattraper les USA sur 
le plan des missiles intercon
tinentaux et surtout déve
lopper sa flotte (sous-ma
rins el portes-avions) qui 
peut se déplacer sur toutes 
les mers et servir de bases 
flottantes. 

1962-1970: le monopole à deux 
A partir de 1962, les 

USA et l'URSS vonl met
tre en œuvre les règles qui 
gèrent la coexistence pacifi
que et que l'on retrouve co
difiées dans l'acte final de la 
Conférence sur la sécurité et 
la coopération en Europe 
( C S C E ) d'Helsinki en 1975: 
chacun va respecter les zo
nes de « chasse gardée • de 
l'autre i les USA n'intervien-
ment pas pour la Tchécoslo
vaquie en 6 8 . ni l 'URSS en 
Amérique latine. Cela ne les 
empêche pas pour autant de 
pratiquer la subversion, l'es
pionnage et la propagande 
dans les zones de l'autre. 
Limitation des conflits 
pour empêcher qu'ils ne dé
génèrent: l'URSS refusera 
toujours au Vietnam des ar
mes sophistiquées et ne met
tra jamais comme préalable 
à des discussions avec les 
USA sur les armes nucléai
res, le retrait des troupes 
américaines du Vietnam et 
du Cambodge. 

Le condommium sovié-
to-américain durant ces an
nées se manifeste par la vo
lonté de gérer les affaires 
mondiales et les relations 
entre les pays. Ils font de 
l'ONU et du Conseil de sé
curité, leur instrument, con
traignant les autres pays à 
ne plus rien faire si les USA 
ei r U R S S ne se sonl pas rais 
d'accord auparavant : Confé
rence de Paris sur le Viet
nam. Conférence de Genève 
sur le conflit israélo-arabe . 
etc. 

D'accord, USA el URSS 
se relrouvenl surtout pour 
désarmer les autres. Durant 
cette période, divers traités 
sont promus par les deux su-
per-çrands pour empêcher 
l'accès d'autres pays à l'ar
mement nucléaire et donc 
pour conserver leur mono
pole de la terreur el duchan-
tage sur l'humanité, grâce 
auquel, ont-ils le cynisme 
d'ajouter, la paix dans le 
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RAPPORT UES FORCES ENTRE URSS ET USA (1970! 

missiles intercontinentaux 

tètes nucléaires 

sous-marins 

bombardiers 

USA 

1054 

4300 

656 

500 

URSS 

1513 

1500 

304 

140 

n'a jamais été plus monde 
sûre. 

Sont donc signés: 
—Le Trailé de Moscou 

en 1963 qui interdit les es
sais nucléaires dans l'atmos
phère, dans les eaux el limi
te les essais souterrains. La 
France et la Chine (qui ont 
l'arme en 1963 el 1964) re
fusent de le signer. De 1945 
à 1963. le nombre des essais 
d'armes nucléaires était de 
27 par an en moyenne, de 
63 à 80, ils passent à 53 es
sais par an en moyenne, 
dont 85% faits par les USA 
et l'URSS. 

- L e s Traités de non-nu
cléarisa tion de l'Antarctique, 
1959. de l'espace. 1967 qui 
interdit ta mise sur orbite 
d'armes nucléaires mais 
n'empêche pas leur passage 
dans l'espace; le Traité sui 
les fonds sous-marins 
( 1 9 7 1 ) est de même nature, 
il interdit le dépôt d'armes 
au delà de la frontière mari

time des pays, mais n'inter
dit pas le passage. 

— Le Traité de non - nucléa-
risalion de l'Amérique latine 
(1967) interdit les armes 
nucléaires en Amérique lati
ne. Les pays qui possèdent 
des colonies s'engagent à ne 
pas y déposer des armes ( l a 
France n'a pas encore signé 
cet engagement pour la 
Guyane). D'autre part, les 
puissances nucléaires s'enga
gent à ne pas menacer ces 
pays: seule l'URSS a refusé 
de signer. 

Enfin, en 1968. est signé, 
toujours dans le cadre de 
l'ONU, le Traité de non-pro
lifération des armes nucléai
res, qui interdit le transfert 
d'armes des puissances nu
cléaires aux autres, et inter
dit aux signataires d'avoir 
des armes nucléaires. De 
nombreux pays considèrent 
qre ce trailé est discrimina
toire (France, Chine. Algé
rie. Inde, Pakistan) car il 

légalise la situation de mo
nopole des deux superpuis
sances, n'empêche en au
cune façon la course aux 
armements entre les deux, 
ni l'entrepôt d'armes chez 
des pays qui ont signé le 
traité et dont la clé reste 
aux puissances nucléaires, et 
enfin empêche toute utili
sation et toute recherche 
pacifique sur l'utilisation de 

l'atome par les pays signatai
res qui sont soumis à un 
contrôle très sévère de la 
part de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique. 
Les 111 pays signataires 
s'estiment floués par les 
deux super-grands qui en 
contre-partie non seule
ment n ont rien fait pour 
désarmer eux-mêmes, mais 
qui, en plus, leur rerusent 

l'assurance de ne jamais 
employer l'arme nucléaire 
contre eux. 

Voir tableau N " l 

L'URSS a rattrapé son 
retard en nombre de vec
teurs mtercontinentaux. eDe 
est en retard pour le nombre 
de têtes car ses missiles ne 
sont pas à têtes multiples. 

1970-1979 : vers la parité stratégique 
A partir de 1970, la situa

tion offensive de l'impéria
lisme américain commence 
à se détériorer sérieusement. 
La guerre du Vietnam, l'en
gagement au Cambodge, ac
croissent les difficultés et les 
contradictions des USA avec 
ses alliés. De Gaulle qui ne 
fait plus confiance dans le 
parapluie américain en Euro
pe, quitte l 'OTAN et crée la 
«Force de frappe» française 
âprement critiquée et par les 
USA et par l'URSS. 

Le camp du tiers-monde 
apparu en l955àBandoung. 
consacré par la création du 
Mouvement des non-alignés 
en 1962 à Belgrade, refuse 
d'adhérer à l'un et l'autre 
camp, rejette le condomi 
nium soviélo- américain et 
se renforce des victoires des 
peuples colonisés (Algérie. 
Indochine. Afrique). L'un 
après l'autre, les traités mi
litaires mis en place par Fos-
ter Dulles se dissolvent: le 
CENTO par le retrait de 
l'Irak ct du Pakistan<1972), 
l 'OTASE dissoute en 1975 
suite aux victoires vietna
miennes et cambodgiennes. 
L'OTAN elle-même entre 
en crise de confiance vis-à-
vis des USA qui ont fait sa
voir depuis 1974, que seule 
une attaque soviétique con
tre les USA impliquerait une 
riposte nucléaire. La politi
que de «détente» de l'Euro
pe vis-à-vis de l'URSS et de 
ses alliés européens se mani
feste par le traité R F A - R D A 
( 1971 ) qui reconnait le fait 
accompli de la séparation 
des deux Allcmagnes ct par 
la Conférence d'Helsinki, 
qui entérine la coupure de 
I Europe en deux zones et 
le rôle prépondérant de 
l'URSS en Europe de l'est. 
La «détente» s'accompagne 
de contrats économiques ju
teux pour le capitalisme 

RAPPORTS DES FORCES EN 1878 
ACCORDES PAR SALT II 

USA URSS par pays : 2 400 vecteurc 

missiles intercontinantaux 1054 138B 
dent MIRVes 550 608 dont: 820 dotés de MIRV 
missiles sur sous-mirint 656 850 
dorrtMIRVés 486 144 dont: 500 dotas de MIRV 
bombardiers 573 156 

total des lanceurs 2283 2504 2400 puis 2250 en 1981 
dorrtMIRVÉs 1046 752 dont: 1320 MIRVés 
tltes nucléaires 11000 4500 maximum de tltes 

1320 X 10 4- 1080 ou 930 
14280 ou 14130 têtes pour chacun 

français ct allemand (achat 
de gaz. vente de blé et de 
heurre. construction d'usi
nes, mise en valeur de la Si
bérie e t c . . ) qui permettent 
au gouvernement soviétique 
de consacrer une plus gran
de part du budget à l'armée. 

Depuis 1970. l'URSS a 
effectué une pénétration 
danslc tiers-monde.quel'on 
pcul marquer par la signatu
re de traités (Inde en 1972, 
Ethiopie ,en 1974, Somalie 
en 1973, Yémen du sud en 
1978) ct par l'envoi de sol
dats cubains (Angola, Mo
zambique) et de «conseil
lers» militaires soviétiques. 

Si l'URSS peut se permet
tre cette avancée, c'est qu'el
le a accédé dans les années 
75 à 79 à la parité quantita
tive avec les USA et qu'elle 
accepte alors de négocier 
par des accords séparés 
l'équilibre des forces entre 
les deux. 

Divers accords sont si
gnés pour prévenir une 
guerre nucléaire par «sur
prise » : Téléphone rouge 
(1971) . contre les accidents 
nucléaires ( 1 9 7 1 ) , au sol et 
en haute mer (1973) . Le 
premier accord Sait 1 signé 
en 1972 limite à deux le 
nombre de sites de missiles 
anti- missiles, pour chaque 
pays (missile anti-missile: 
chargé d'intercepter et de 
détruire le missile adverse en 
vol) . Ces anti-missiles sont 
considérés comme «immo
raux» par les deux, car ils 
empêchent la dissuasion: 
comment en effet menacer 
l'autre s'il a les moyens 
d'empêcher l'arrivée des 
missiles! Et donc refuse que 
sa population soit otage '. 

Au delà du discours, i l 
faut savoir que ces anti-mis
siles coûtent très cher et 
sont peu efficaces ( 20% seu
lement de réussite), ils peu
vent être détruits au sol ou 
en vol car la précision des 
armes nucléaire s'est accrue. 

De 1972à 1975,desamé
liorations sont apportées 
aux armes nucléaires : préci
sion, possibilité de changer 
de route, détection de la ci
ble, têtes multiples guidées 
indépendament ( M I R V ) . 
L e s S S 1 7 . 18, et 19 soviéti
ques sont la riposte aux Mi-
nuteman américains qui ré
pliquent en déployant des 
MX qui sont contrés par 
l'augmentation de précision 

des missiles soviétiques qui 
etc . . e t c . . 

Sait 2 est signé en 1979, 
il impose une limite au nom
bre global des vecteurs d'ar
mes (vecteurs: ce qui porte 
l'arme): 2400 pour chacun 
puis 2250 en 1981. U limite 
le nombre de têtes de missi
les Muvéà 10. 

Voir tableau N<>2 

l'ableau N"2 

D'après ce tableau, on 
peut conclure que: 

- USA ct URSS se sont 
fixés des plafonds très éle
vés, qu'aucun autre pays ne 
pourra rattraper: 14000 tê
tes environ pour chaque pays 
(quelque soil le mégatonria-
ge!). Cela permet aux Sovié
tiques d'accroître le nombre 
de têtes de 9600 contre 
3 100 aux USA. 

- L'URSS qui avait la su
périorité en lanceurs (vec
teurs) obtient donc de rat
traper les USA en tètes nu
cléaires, ce qui est le plus In
téressant. 

—les armes dont de
vraient se défaire les USA 
( 3 3 ) et l'URSS ( 2 5 4 ) sont 
laissées à leur libre choix, 
c'est-à-dire en fait, la des
truction d'armes périmées 
et désuètes. 

- A u c u n contrôle n'est 
institué, on se fie ( ! ) à la 
bonne volonté de chacun 
et au contrôle par satellites. 
Mais si le satellite peut voir 
les fusées, il ne sait pas 
compter les têtes enfermées 
dans l'ogive. 

L'Institut stratégique de 
Londres confirme que mal
gré la non-ratification de 
Sait 2 par les USA, les deux 
respectent les limites de ce 
traité et que l'URSS met les 
bouchées doubles pour arri
ver aux 14000 têtes nucléai
res qu'elle devrait atteindre 
d'ici fin 8 1 . 

En 1979, au terme d'une 
étape de la course aux arme
ments. l'URSS a la parité 
avec les USA. Celte parité, 
c'est celle de l'arsenal nu
cléaire stratégique central, 
c'est-à-dire celui de chaque 
Siys pour sa propre défense, 

ne prend en compte que 
les armes déployées dans 
chaque pays et sur les sous-
marins de chaque pays. Cet 
équilibre ne s'applique donc 
pas à l'Europe, il ne s'appli
que pas non plus, aux armes 
tactiques. 



t 
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Au cours de sa récente 
visite en Chine, le diri
geant d'un pays africain 
a avoué une grande in

quiétude au sujet du «phénomè
ne de démaoïsation de la Chine» 
ainsi qu'au sujet «des modifica
tions de la politique extérieure 
que celui-ci entraîne». Il a raison 
de s'inquiéter car, si la Chine 
niait complètement le rôle du 
président Mao Zedong, cela vou
drait dire qu'elle rejetterait aussi 
la politique extérieure qu'il avait 
élaborée. (. . .) Or, après la dispa
rition du président Mao, la Chine 
continuera-t-elle à se tenir aux 
côtés des peuples du Tiers Mon-
de?( . . . ) 

POLITIQUE INCHANGEE 
L a question cruciale que se 

posent les pays du Tiers Monde 
en voyant se développer les rela
tions entre la Chine d'une part ct 
les Etats-Unis et les autres pays 
développés d'autre part, est de 
savoir si la Chine continuera, 
comme par le passé, à s'opposer 
non seulement à l'hégémonisme 
soviétique mais aussi à l'impéria
lisme et au colonialisme. 

Si la Chine se joint à certains 
pays occidentaux pour s'opposer 
à l'hégémonisme, cela ne signifie 
pas qu'elle ne soutienne plus la 
lutte des peuples du Tiers Monde, 
ou qu'elle ne tienne plus compte 
des intérêts des nations oppri
mées. Les positions des pays du 
Tiers Monde vis-à-vis du reste 
du monde ne sont pas toutes 
identiques. Certains d'entre eux 
sont victimes de l'expansion de 
l'hégémonisme soviétique; d'au
tres considèrent les États-Unis 
ou certains autres pays comme 
ennemi principal ; d'autres enco
re luttent contre la domination 
raciste ou l'expansionnisme 
israélien pour conquérir l'indé
pendance nationale. Comme par 
le passé, la Chine se tiendra fer
mement aux côtés des nations 
et des peuples opprimés, s'oppo
sera à toute agression et inter
vention contre les pays du Tiers 
Monde. Elle soutiendra résolu
ment ces derniers dans leurs lut
tes pour la sauvegarde de l'indé
pendance nationale et le déve
loppement de l'économie natio
nale, contre l'impérialisme, le 
colonialisme et l'hégémonisme. 

Si la Chine développe ses re
lations avec les Etats-Unis, cela 
ne veut pas dire qu'elle soutien 
ne la politique erronée de 
Washington à l'égard de certains 
pays du Tiers Monde. Les Amé
ricains prennent parti pour 
Israël et l'Afrique du Sud, sou
tiennent la Corée du Sud et 
sabotent ainsi la réunification de 
la Corée. A tout cela la Chine 
s'oppose. Elle même applique 
une politique extérieure indé
pendante. 

La Chine procède à des 
échanges économiques avec 
certains pays développés. Elle 
importe des techniques avancées 
et des capitaux. Cela est favora-

D O C U M E N T 
La Chine a toujours revendiqué son appartenance au tiers-

monde. Mais il faut bien dire que le rapprochement sino-amé-
ricain a été souvent mal compris, non seulement dans les mi
lieux anti-impérialistes occidentaux, mais aussi dans de nom
breux pays du tiers-monde. L a grande interrogation étant : la 
Chine ne risque-t-elle pas de s'aligner sur les positions impéria
listes des USA, la Chine n'est-elle pas en train d'oublier le 
combat anti-impérialiste du tiers-monde? 

Nous présentons ici, légèrement abrégé, un article paru dans 
la revue chinoise Beijing information du mois de septembre 
1981. Sous le titre «La Chine fait partie du tiers-monde», 
l'auteur s'y emploie à lever les interrogations que suscite la po
litique internationale de son pays, et rappelle le fondement de 
cette politique. Un article à lire et à faire lire autour de nous, 
tant il est vrai que nous ne mettons pas dans le même sac la 
propagande soviétique contre la Chine -propagande dont l'au
teur s'emploie aussi à expliquer la raison d'être- et tes nom
breuses interrogations de militants anti-impérialistes français 
ou étrangers. 

Pour conclure, nous voudrions rappeler à la mémoire de nos 
lecteurs deux événements récents. 

A Cancun, lors de la Conférence Nord-sud, la Chine a sou
tenu sans équivoque le combat pour l'instauration d'un Nouvel 
ordre économique international, et a critiqué sévèrement la po
sition américaine. 

A l'ONU, la Chine a voté contre la réélection de Kurt Walh-
dheim au poste de secrétaire général de l'ONU, son choix 
s'étant porté sur le représentant tanzanien, M. Salim. La raison 
en est claire: est-il légitime de confier ce poste à un représen
tant d'un pays industrialisé du nord, alors que sur 156 pays 
membres de l'ONU, 120 appartiennent au tiers-monde? 

Claude L 1 R I A 

La Chine 
toujours 
aux cotés du 
Tiers-Monde 

ble à sa modernisation socialiste. 
L a Chine reste cependant un 
pays en voie de développement. 
Elle est confrontée aux nom
breux problèmes auxquels beau
coup de pays du Tiers Monde 
font également face dans le dé
veloppement de leur économie 
nationale. C'est pourquoi la 
Chine va lutter avec les autres 
pays du Tiers Monde pour l'éta
blissement d'un nouvel ordre 
économique international. (. . .) 

L'UNION A V E C L E S A U T R E S 
PAYS DU T I E R S MONDE 
L'Union soviétique et le Viet

nam ont inventé la thèse de «la 

menace chinoise», prétendant 
que la Chine aurait «menacé» 
les pays voisins et les pays 
d'Asie du Sud-Est. En réalité, 
la Chine n'a pas un seul soldat 
à l'étranger, tandis qu'elle est 
menacée au nord par près d'un 
million de Soviétiques station
nés à la frontière et au sud par 
les coups de feu constants des 
Vietnamiens. Hanoï a envoyé 
des troupes occuper le Kam
puchea et contrôler le Laos, 
menaçant ainsi les pays d'Asie 
du Sud-Est. Les calomnies et les 
intimidations de l'URSS et du 
Vietnam ne visent qu'à semer 
la zizanie entre la Chine et les 
pays d'Asie du Sud-Est et par 

là à affaiblir notre vigilance 
pour mieux défendre cette 
union très précieuse. 

Certaines gens essaient d'in
timider les pays du Tiers Monde 
en reprenant le refrain de Du Iles : 
la Chine est un pays communiste. 
Que le peuple chinois adhère au 
communisme, ce sont là des 
affaires intérieures à la Chine. L a 
révolution chinoise n'est pas im
portée, et la Chine n'exportera 
pas la révolution non plus. En ce 
qui concerne la voie à choisir, ce 
sont des affaires inhérentes à 
chaque pays et celles-ci ne regar
dent pas la Chine. Pour ce qui 
est de la Chine, c'est grSce à la 
direction du Parti communiste 
qu'elle a acquis son indépendan
ce et sa libération, ct qu'elle 
peut aujourd'hui lutter contre 
les grandes puissances et s'en te
nir à la justice sur le plan inter
nationale. Sous le direction du 
PCC, elle s'est posée comme 
l'ennemi des hégémonistes. Ce 
sont ceux-ci qui violent la souve
raineté d'Etat et l'intégrité terri
toriale des autres pays, et mena
cent la paix mondiale. 

La Chine a toujours observé 
les cinq principes de la coexis
tence pacifique comme critères 
dans le règlement des relations 
internationales. Elle ne s'ingérera 
jamais dans les affaires intérieu
res des autres pays, elle préconi
se l'égalité entre les Etats, grands 
ou petits, et s'oppose à l'usage 
de la force pour opprimer les 
faibles. 

Un autre dirigeant d'un pays 
africain a déclaré, lors de sa visi
te en Chine, qu'il a tout à fait 
confiance en la Chine parce 
qu'elle accorde son soutien aux 
autres peuples selon leurs be
soins réels et ne s'ingère jamais 
dans leurs affaires intérieures. 
L'Union soviétique cependant ne 
cherche qu'à réaliser son ambi
tion et à imposer un hégémo
nisme mondial. C'est la Chine 
qui fut la première à reconnaître 
cette réalité, et c'est elle qui a 
mis en garde les autres pays en 
leur donnant un avertissement. 
L'hôte africain a en outre 
affirmé que son pays était un 
vieil ami de la Chine, qu'il avait 
aussi reçu de l'URSS del'aaide», 
mais que celle-ci avait toujours 
entraîné son intervention. 

La menace de la «Chine rou
ge» n'impressionne personne. L a 
Chine a déjà déclaré qu'elle ne 
prétendrait jamais à l'hégémonie, 
qu'elle s'en tiendrait au 
marxisme-léninisme et qu'elle ne 
ferait jamais quelque chose au 
détriment des autres. 

L a Chine est encore très pau
vre et l'aide qu'elle accorde aux 
autres pays du Tiers Monde ne 
répond pas souvent à ses désirs. 
Dans l'avenir, lorsque son écono
mie sera plus développée et que 
ses forces seront plus puissantes, 
elle pourra apporter une plus 
grande contribution aux pays 
qui sont en proie à des difficul
tés et à la sauvegarde de la paix 

Chaque semaine dans Beijing Information 
vous trouverez des articles traitant notamment : 
—des réalisations du peuple chinois, 
-des points de vue de la chine sur la situation internationale, 
-des débats en cours sur la pratique et la théorie du socialis

me. 
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mondiale. Nous estimons que les 
quatre modernisations en Chine 
ne sont pas seulement une œuvre 
patriotique mais aussi une œuvre 
internationaliste. (. . .) 

P R E M I E R E S 1CTIMES 
DE L'HEGEM NISME 

L'Europe est le point straté
gique de la rivalité entre l'Union 
soviétique et les Etats-Unis. Ce
pendant, l'expansion soviétique 
se dirige aujourd'hui principale
ment vers quelques régions clés 
du Tiers Monde. Les Soviétiques 
veulent contrôler l'Europe mais 
sans succès et ils essaient alors 
de l'encercler par le sud. Ils ont 
lancé successivement des offen
sives dans le golfe Persique, en 
Asie du Sud-Est, en Asie du Sud-
Ouest, en Afrique australe et 
dans les régions des Caraïbes. 

L'URSS a envoyé des troupes 
envahir l'Afghanistan et elle con
tinuerait, ce qui est probable, à 
étendre ses forces vers le Pakistan 
et l'Iran. Si elle contrôlait un 
jour l'océan Indien et le golfe 
Persique, elle pourrait s'emparer 
du pétrole des pays du Moyen-
Orient et couper la route du pé
trole vers les pays d'Europe occi
dentale. 

Elle se sert d'ailleurs du Viet
nam pour envahir le Kampuchea. 
Si Hanoï pouvait tenir sa posi
tion, il envahirait la Thaïlande et 
les autres paysd'Asiedu Sud-Est. 
Alors les hégémonistes soviéti
ques pourraient mettre la main 
sur le détroit de Malacca et em
pêcher l'Occident de riposter en 
cas de guerre. 

Il est évident que pour réali
ser sa stratégie globale, Moscou 
ne s'arrêtera pas dans sa marche 
au Kampuchea et en Afghanistan. 
Si l'on n'enraye pas son expan
sion, de plus en plus de pays en 
seront victimes. Faisant partie 
du Tiers Monde, la Chine luttera 
avec les peuples des autres pays 
contre l'expansion et l'agression 
des hégémonistes soviétiques et 
pour la sauvegarde de la paix 
mondiale. 

NOUS NE POUVONS NOUS 
SÉPARER DU T I E R S MONDE 

La lutte internationale mon
tre que les pays du Tiers Monde 
sont les plus touchés par l'im
périalisme, l'hégémonisme et le 
colonialisme. Dans la lutte con
tre ceux-ci, le rôle que joue le 
Tiers Monde est décisif. Les pays 
du Tiers Monde sont riches en 
ressources naturelles. Ils ont une 
population très nombreuse, et 
se situent dans des points straté
giques très importants. Ils sont 
pleins de vitalité et d'espoir. 

Nous avons connu le même 
destin que ces pays et sommes 
nourris d'une même aspiration. 
Nous nous connaissons, nous 
sympathisons avec eux et nous 
les soutenons. La Chine ne peut 
se séparer du Tiers Monde un 
seul instant. (. . .) 
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L e 1 6 février 1 9 8 0 , Bellet , gardien de ta cité C o u z y à V i t r y sur Seine, dans la banlieue parisienne, tuait d'une batte dans la tête , Abdel Kader 
Lareiche, jeune algérien de 15 ans, avec une 2 2 long rif le que lui avait tendue sa femme. Les 2 6 et 2 7 octobre derniers, les é p o u x Bellet comparais
saient devant la Cour d'assises de Cretei l . Verdict : 5 ans avec sursis, deux mois de prison ferme pour le meurtre du jeune Kader. U n peu avant, à L y o n , 
un jeune immigré avait été condamné à 15 mois de prison ferme, i l avait brûlé une voiture. « U n jeune algérien ne vaut i l qu'une moitié de b a g n o l e ? » 
C'est la question que suscite un tel jugement, une telle justice. Une telle justice parce que l'affaire 8ellet vient après l'affaire Marchaudon, après bien 
d'autres affaires de meurtres impunis, et dont les victimes sont toujours des immigrés. 

« Nous verrons ce que vaut votre justice socialiste lors du procès de Kader », avait dit le jeune K a m e l de V i t r y à Madame Questiaux, lors des dos
siers de l'écran, le mardi 15 octobre. J u s t i c e ? Avec u n avocat général plus empressé d'expliquer le geste des assassins que de punir le c r i m e . . . et ce à 
grand renfort de citations de Peyref itte. J u s t i c e ? Quand tes assassins sortent libres du Tribunal et que les amis du jeune Kader assassiné se font arrêter 
par la police? 

Avons-nous vraiment changé de septennat? E t que répond le pouvoir à la question posée par Maître Oussedick, avocat de la partie c iv i le : « O n 
t i r e impunément sur des lapins, va-t -on tirer impunément sur des enfants d' immigrés?» 

L à comme ailleurs, faut- i l incriminer les grandes cités génératrices de violence et de haine, comme le préconise Peyref i tte? F a u t - i l parler de légi
t ime défense? Ou bien de racisme? Maître Oussedick avocat de la famille de Kader et ancien membre du Collectif des avocats du F L N , a bien voulu 
répondre à nos questions. L é o n C L A D E L 

APRESL 

Interview de Maitre OUSSEDICK, avocat de la famille de KADER 
• Comment expliquez-vous 

l'assassinat de Kader? 

Qu'est-ce qui fait qu'un gar
dien, un prolétaire, peut -sans 
raison aucune- tirer sur un ado
lescent de quinze ans et le tuer 
net? 

Vous avez ces éléments que 
personne ne peut nier, ni l'accu
sation ni la défense ni la partie 
civile : c'est une évidence, Bellet 
et son épouse sont d'humble ori
gine. C'est là le premier élément 
à prendre en compte. Ils ont 
été adoptés, compte tenu de 
l'âge de Bellet - i l a 35 a n s - par 
les jeunes. C'est Bellet lui-même 
qui le dit et tout le monde le dit 
aussi, il était bien avec nous. 
«Jusqu'au jour du drame je n'ai 
eu aucune altercation avec des 
enfants de la cité. », c'est toujours 
Bellet qui parle. Vous faites l'au
topsie du meurtre, vous en cher
chez l'origine. Jamais la victime 
n'est concernée par le racisme, 
c'est la communauté, ses amis. 
«Ça allait très bien, ils m'ont 
adopté» dira Bellet; il s'enten
dait bien avec eux, n'avait ja
mais eu de mots, sa motivation 
a été instantanée. I l s'agit d'un 
honnête homme. Si je prends les 
déclarations de l'inculpé, je ne 
trouve aucun mobile. Si je com
pare aux autres gardiens qui sont 
passés dans la cité : battus, inju
riés, insultés, ils n'ont jamais 
éprouvé le besoin de tirer, ils 
sont partis-

Plusieurs questions se posent 
alors. Première question : est-ce 
que Bellet a été provoqué? Il 

pourrait alors bénéficier de l'ex
cuse de provocation. Deuxième 
question : est<e qu'il a été me
nacé? Il pourrait bénéficier de 
la légitime défense. Tout le mon
de est d'accord, il n'y a eu ni 
provocation, ni menace. 

Rien de tout cela, seulement 
l'éthylique de la cité, Aubert le 
pitre, toujours entre deux vins, 
que les jeunes chahutent. Il a 
une altercation, un échange de 
mots avec un groupe de jeunes. 
Après avoir menacé ces jeunes 
avec une barre de fer et un cou
teau de cuisine, il va se plaindre 
chez Bellet. Il ne dit pas qu'il 
s'est battu, il ne dit rien, seule
ment que ces jeunes font trop 
de bruit. 

Bellet sort de chez lui, les 
mains nues, il ne se sentait pas 
menacé. I l fait le tour du bloc, 
en revenant vers la loge, sous le 
porche numéro 8, il voit le grou
pe de jeunes adolescents dont 
l'un l'interpelle très vaguement. 
Il constate que les jeunes ne sont 
pas armés. I l continue son che-
m în en leur tournant le dos pour 
rentrer dans sa loge. Il arrive à la 
porte de sa loge. Sa femme lui 
tend une carabine armée en lui 
disant de tirer. Il vise, tire et tue 
Lareiche. 

Si on récapitule, on voit qu'il 
n'avait pas de mauvais rapports 
avec les jeunes, que ces jeunes 
n'étaient pas armés, qu'ils 
n'avaient pas menacé Bellet et 
ne l'avaient pas insulté. 

Qu'est ce qui a fait tirer 
Bellet? 

Un témoin marocain, Abdel-

krim, qui n'habitait pas la cité, 
mais qui passait par là et con
naissait Bellet a fait le témoigna
ge suivant, témoignage non con
testé vu que le témoin est 
extérieur à la cité : «A la dé
tonation, je me suis précipité, 
j'ai trouvé un couple énervé, et 
Bellet m'a dit : "j'ai tiré dans le 
tas, je crois que j 'en ai eu un..." ». 

Voilà des termes de chasseur, 
on tire un lièvre, un faisan, un 
perdreau, en Amérique on tire 
un Sioux, on tire un Navajo. Si 
on est un Français, on tire un 
Arabe, on tire un Noir, on tire 
un Malien. C'est là que débou
che le raisonnement. Si on tire 
un perdreau, on est passible de 
la correctionnelle. On a le 
droit d'en tuer que pendant les 
périodes de chasse et dans cer
tains lieux, sinon vous risquez 
la prison ferme et de fortes 
amendes. Mais si vous chassez 
un Arabe, sans limite dans le 
temps, ni dans l'espace, cette 
chasse n'est pas réglementée, 
elle est ouverte toute l'année, 
vous risquez la prison avec 
sursis. 

Il y a un racisme institu
tionnel et un racisme viscéral. 
|e prends un exemple, en 
Allemagne, on peut se permet
tre le luxe d'être solidaire parce 
qu'on sait que la loi allemande 
se charge de régler leur compte 
aux immigrés, on peut ne pas 
être raciste en Allemagne. C'est 
une attitude esthétique parce 
qu'on sait que l'Etat vous pro
tège des immigrés. Ainsi, la 
population de Francfort peut 

se mobiliser pour un Africain 
dont le délai d'expulsion expi
re dans 24 heures. Et puis, il 
y a le racisme viscéral, rampant, 
honteux, primaire. La loi en 
application empêche officiel
lement ces individus de la ma
nifester. Après l'holocauste des 
lois brimaient l'antisémitisme. 

H. Boukhezzer de Marchau
don, Otmani de l'affaire Manemc, 
Lareiche de l'affaire Bellet sont 
la conséquence de la rencontre 
du racisme viscéral avec le racis
me institutionnel. La loi sécuri
sant l'individu raciste, on débou
che sur l'affaire Lareiche. 

Voilà l'affaire Lareiche : cinq 
ans avec sursis... 

• Pourquoi dans cette affaire 
a-t-on essayé d'évacuer le ra
cisme? 

On a cherché à faire le procès 
de l'ambiance passée de la cité 
que n'avait pas connu Bellet, 
pour juger Bellet à partir de mo
tivations sélectives. Le maire de 
Vitry n'est pas venu déposer. 
Pourquoi? Il ne veut pas atta
quer les grandes cités productri-
ces de ressources. C'est un désa
veu implicite des jeunes, cela 
signifie en gros : «si tout va mal 
c'est de la faute aux jeunes». 
C'est une disculpation de Bellet 
au deuxième degré. Ces jeunes, 
ces immigrés dont ont dit que 
la concentration est dangereuse 
et qu'il faut les répartir, les dis
perser. Cest la même théorie que 
tient Lalonde pour les déchets 
radioactifs, quand il parle de la 

dangereuse concentration de dé
chets de la Hague. On les consi
dère comme des décheis. 

Comment expliquer cet acte? 
Belle! en sa qualité de gardien 
n'avait jamais subi aucun stress, 
c'est lui-même qui le dit. Il a lait 
deux mois de prison. Il fait par-
lie de la race des gardiens de 
Vincennes, des gardiens de zoo, 
en gardant des fauves il risque 
un danger et, implicitement, 
risquant un danger, il est auto
risé à abattre la bête que lui 
aura jugé dangereuse, lui le gar
dien de la réserve. Depuis des 
années les autorités inculquent 
ou diffusent le thème de 
l'insécurité qui règne dans les 
grandes cités peuplées de préfé
rence par des immigrés. 

Comme je l'ai dit dans ma 
plaidoirie : «Ce n'est pas la so
ciété que nous jugeons ici, mais 
un homme. Et le crime de l'hon
nête homme a une cause essen
tielle : le racisme et le fusticia/is-
me. On racisme viscéral et insi
dieux, jour après jour, on a 
appris à Michel Bellet qu'il était 
un gardien spécial, le gardien des 
jeunes immigrés violents et dan
gereux, un gardien des cités de 
déportation; on lui a appris qu'il 
était en mission spéciale; qu'il 
surveillait des jeunes fauves. 
C'est pour cela que le citoyen 
au-dessus de tout soupçon, que 
rien ne menaçait, a tiré. Il a pris 
le fusil parce qu'il se voulait dé
fenseur de l'ordre, justicier 
comme il y en a tant aujourd'hui, 
Va-t-on tirer impunément sur 

des enfants immigrés ?»... 


